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Politique Santé-Sécurité-Environnement 

Nemaska  Lithium Inc., en tant que producteur de classe mondiale de composés de lithium, conduit ses activités de manière à 
assurer la santé et la sécurité de ses employés, la sécurité de la population ainsi que la protection de l’environnement. 

Dans le cadre de l’ensemble de ses activités, Nemaska Lithium Inc. s’engage à : 

 Gérer l’ensemble de ses activités en conformité avec les lois, règlements, normes, directives,
politiques internes et critères de qualité applicables;

 Appliquer un système d’amélioration en continu dans le cadre de toutes ses opérations, et ce dans
un objectif de zéro accident, blessure et dommage à la santé humaine et à l’environnement;

 Allouer les ressources et l’expertise nécessaires à la réalisation de cet objectif, et exiger un
leadership encourageant la participation active et la responsabilisation de ses employés, fournisseurs
et entrepreneurs dans l’atteinte de cet objectif;

 Veiller à ce que la santé et la sécurité ainsi que la protection de l’environnement soit intégrées aux
divers processus décisionnels régissant ses opérations;

 Favoriser l’adoption des meilleurs pratiques techniquement et économiquement disponibles dans un
souci de prévention de la pollution, de promotion de la santé et de la sécurité et de respect des
communautés avoisinantes;

 Concevoir et opérer ses installations de façon sécuritaire et respectueuse à la fois pour la population,
les travailleurs et l’environnement;

 Favoriser une culture santé-sécurité à tous les niveaux de l’organisation afin d’identifier, d’éliminer,
de réduire et de gérer adéquatement les risques de sécurité opérationnels;

 Rapporter régulièrement sa performance et veiller à ce que ses objectifs SSE soient suivis et à ce
que toute non-conformité soit traitée adéquatement;

 Supporter l’éducation et la recherche en matière de santé-sécurité et d’environnement en lien avec
ses produits et procédés.

Nemaska Lithium Inc. préconise une culture d’entreprise qui s’appuie sur l’innovation, l’engagement du personnel, la 
responsabilité sociale et les principes de gestion durable. Tout son personnel est engagé dans la réalisation de ses objectifs, et ce 
à la fois en milieu de travail et dans l’environnement des sites où Nemaska Lithium opère.
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Pourquoi Nemaska Lithium  
souhaite-t-elle se doter  
d’une politique d’achat local ?

Une politique d’achat local concrétise l’engagement  
de notre équipe à considérer les entreprises locales dans 
l’achat de nos biens et services. Cette politique répond  
au besoin de créer des partenariats avec des entreprises 
d’ici en plus de développer leur capacité à atteindre  
nos obligations et objectifs. 

L’objectif principal de la politique d’achat local  
est de nous donner des lignes directrices pour guider  
nos pratiques en approvisionnement de produits  
et services dans le cadre de notre projet. La politique  
sera respectée par tous nos employés et nos sous-traitants  
et se reflètera dans l’octroi des contrats, peu importe  
leur ampleur. 

Quelles entreprises sont concernées  
par la politique d’achat local  
de Nemaska Lithium ? 

Les entreprises provenant des communautés au sein 
desquelles nos activités prennent place (la Nation crie  
de Nemaska, la Nation Wabanaki de Wôlinak et la Ville  
de Bécancour) seront priorisées avant les autres 
entreprises des régions de Eeyou Istchee Baie James,  
de la Mauricie et du Centre-du-Québec, qui seront à leur 
tour priorisées avant les autres fournisseurs, selon  
un principe de cercles concentriques.

À quoi vise la politique d’achat local  
de Nemaska Lithium ?

•  Investir dans nos communautés

• Créer des emplois

• Encourager la prospérité locale

•  Compenser positivement les impacts  
associés à nos activités

•  Mettre en œuvre les engagements  
de l’entente Chinuchi

Entreprises
locales

Entreprises
régionales

Autres
entreprises

Résumé de la politique  
d’achat local

Novembre 2022



Quelles seront les responsabilités  
du comité d’achat local  
de Nemaska Lithium ?

•  Identifiera les contrats de biens et services  
assujettis à la politique

•  Proposera un plan d’approvisionnement 

•  Recherchera et identifiera activement  
les capacités des entreprises locales

•  Développera des stratégies pour encourager  
les fournisseurs locaux et développer  
leurs capacités à atteindre nos attentes

•  Développera des critères d’évaluation 

•  Développera et surveillera les critères  
de performance des objectifs de la politique

01.
Notre équipe produira 
annuellement une liste des biens 
et services pour lesquels des 
contrats devront être octroyés 
dans le cadre des travaux  
de construction et d’opération.

02.
La liste des biens et services sera  
envoyée aux fournisseurs  
de services locaux et régionaux 
en plus d’organismes socio-
économiques. 

03.
Les entreprises soumissionnaires 
seront évaluées par le départe-
ment des achats selon des 
critères pré-définis.

Comment sera-t-il possible de proposer  
ses biens ou services à Nemaska Lithium ?

Les résultats liés à la politique d’achat local feront l’objet d’un rapport qui sera présenté  
annuellement aux communautés où nos activités prennent place.

En plus de devoir respecter les 
engagements de l’entente Chinuchi, 
nos critères d’évaluation des 
fournisseurs dans l’octroi des contrats 
comprendront :

•  La compétitivité des prix

•  La présence de programmes et de rapports  
de santé et sécurité

•  La performance environnementale

•  La disponibilité et la continuité des ressources

•  La capacité financière

•  La qualité du travail

•  L’expérience des entrepreneurs 

•  Le respect des délais

•  Le respect de la politique d’achat local  
par nos sous-traitants

Les fournisseurs potentiels pourront continuer de s’inscrire en tout temps sur le répertoire de l’entreprise offert  
à nemaskalithium.com.

Pour rejoindre  
Nemaska Lithium

consultations@nemaskalithium.com

Visitez la plateforme consultationsnemaskalithium.com 
pour vous inscrire à notre infolettre et recevoir les dernières 
actualités sur le projet d’usine de Nemaska Lithium  
à Bécancour.

S’inscrire à l’infolettre

mailto:consultations%40nemaskalithium.com?subject=
http://consultationsnemaskalithium.com
https://nemaskalithium.us15.list-manage.com/subscribe?u=b473fd5d0165a771652e33750&id=22b8eb6409
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1 CONTEXTE ET MANDAT 
Nemaska Lithium Inc. (NLI) prévoit la construction d’une nouvelle usine aux abords de la route 132 sur le territoire 
de la municipalité de Bécancour. Cette nouvelle usine est prévue d’être implantée sur le lot 9 de la Société du parc 
industriel et portuaire de Bécancour (SPIPB) situé au coin sud-ouest de l’intersection entre la route 132 et le chemin 
Louis-Riel. 

Intervia a été mandaté par Hatch pour la réalisation d’une étude d’impact sur la circulation par rapport à trois volets : 
routier, ferroviaire et maritime. Ces volets sont étudiés pour trois scénarios, c’est-à-dire la situation actuelle, la 
phase de construction et la phase d’exploitation. Cette étude a pour but de fournir à Hatch des données de 
circulation et de mobilité qui serviront à l’élaboration d’une étude environnementale et sociale des impacts du projet 
d’implantation. Plus précisément, les objectifs de cette étude consistent en : 

• Établir une caractérisation de la situation actuelle pour les trois volets : routier, ferroviaire et maritime; 

• Analyser l’impact de la situation projetée en phase de construction et d’exploitation pour ces trois mêmes 
volets;  

• Proposer des mesures d’atténuation et des pistes d’amélioration concernant les enjeux de circulation, de 
sécurité et d’implantation, s’il y a lieu;  

• Émettre des recommandations par le biais d’une présentation et d’un rapport d’étude.  

La zone d’étude comprend différents niveaux afin de bien saisir les enjeux relatifs à de l’interaction entre les milieux 
et modes de transport. Les deux sous-zones sont notamment : 

• Zone locale à l’échelle du secteur de la SPIPB et de la Ville de Bécancour en considérant les différents accès 
au site du futur développement; 

• Zone régionale prenant en compte les infrastructures en lien avec la desserte de la future usine NLI ainsi que 
les municipalités environnantes. 

Les figures 1, 2 et 3 présentent les zones à l’étude dans le cadre de ce projet.  
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FIGURE 1 DÉLIMITATION DE LA ZONE INDUSTRIELLE DU SPIPB 
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FIGURE 2 ZONE D’ÉTUDE LOCALE ET CONTEXTE DU MANDAT
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FIGURE 3 DIFFÉRENTES ZONES D’ÉTUDES DU PROJET 
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2 MÉTHODOLOGIE 
La méthodologie utilisée dans le cadre de l’analyse de circulation des trois volets, soient routier, ferroviaire et 
maritime, se détaille comme suit : 
• Collecte de données auprès du MTQ et des autres instances responsables des trois volets analysés dans le 

cadre de l’étude; 

• Réalisation d’un relevé terrain et de comptages de circulation pour la zone locale du secteur de l’étude; 

• Caractérisation de la situation actuelle : 
- Routier : 

• Description des réseaux de transport de chaque mode routier; 
• Modélisation des conditions de circulation actuelles avec le logiciel Synchro / SimTraffic pour les heures 

de pointe de l’avant-midi, de l’après-midi et de la période hors pointe d’une journée de semaine; 
• Analyse des résultats de la simulation pour les conditions actuelles obtenus par la méthodologie du 

Highway Capacity Manual (HCM) du (Transportation Research Board, 2016); 
• Identification des enjeux de sécurité et de géométrie. 

- Ferroviaire : 
• Caractérisation qualitative du réseau ferroviaire incluant les volumes et les principaux matériaux 

transportés; 
• Identification des enjeux et atouts. 

- Maritime : 
• Caractérisation qualitative du réseau maritime incluant la zone accessible et de desserte, les installations 

portuaires, la capacité et les taux d’occupation; 
• Identification des enjeux et atouts. 

• Caractérisation de la situation projetée (les données de génération sont présentées à l’annexe 4).: 
- Routier : 

• Génération, distribution et affectation des débits générés par le futur développement en suivant la 
méthodologie du Trip Generation Handbook  (Institute of Transportation Engineers, 2017) et en se basant 
sur les patrons de déplacements actuels. 

• Modélisation des conditions de circulation projetées avec le logiciel Synchro / SimTraffic pour les heures 
de pointe de l’avant-midi, de l’après-midi et de la période hors pointe d’une journée de semaine;  

• Analyse des résultats de la simulation des conditions projetées obtenus par la méthodologie du HCM 
(Transportation Research Board, 2016). 

- Ferroviaire et Maritime : 
• Analyse des impacts du projet sur les circulations respectives. 

• Formulation de recommandations de mesures d’atténuation et d’opportunité de bonification (si nécessaire). 
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2.1 DONNÉES ET INTRANTS 

2.1.1 Volet routier 
Afin de réaliser l’étude d’impact sur la circulation des déplacements routiers dans la zone d’étude locale, des 
comptages ont été réalisés aux six intersections suivantes : 

• Boulevard Alphonse-Deshaies / Rue Pierre-Thibault; 
• Boulevard Arthur-Sicard / Boulevard Raoul-Duchesne; 
• Boulevard Arthur-Sicard / Route 132; 
• Boulevard Alphonse-Deshaies / Route 132; 
• Chemin Louis-Riel / Route 261; 
• Route 132 / Autoroute 30 / Boulevard Bécancour. 

Il est à noter que dans le secteur à l’étude, certains axes portent plus d’un nom. C’est le cas de la route 132  
(R-132) qui porte aussi le nom du boulevard Bécancour et de l’autoroute 30 (appelée aussi A-30 ou Autoroute de 
l’Acier). C’est également le cas de la route 261 (R-261) qui porte aussi le nom du boulevard du Parc-Industriel.  

La programmation des feux de circulation du secteur à l’étude a été fournie par le MTQ et la SPIPB. La combinaison 
de la programmation des feux de circulation avec les comptages effectués le 21 juin 2022 entre 6h00 et 18h00 
permet de modéliser la situation actuelle le plus fidèlement possible. Les autres intersections et accès aux usines 
du réseau routier ont aussi été modélisés afin de prendre en compte les mouvements d’entrée et de sortie des 
véhicules. La figure suivante présente la zone locale du réseau à l’étude incluant les sites de comptage : 
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FIGURE 4 INTERSECTIONS AVEC OU SANS COMPTAGE

Également, des données brutes de collisions pendant la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2021 ont été 
fournies par le ministère des Transports du Québec et ont été extraites du système d’aide à la décision en sécurité 
routière du Ministère. 

Le port de la SPIPB peut accueillir entre 120 et 150 camions lourds par jours. Les véhicules lourds se présentent 
à toute heure de la journée et de la nuit. Lorsque ceux-ci arrivent au port à l’extérieur des heures de travail, les 
camions se stationnent sur les accotements des rues en attente de l’ouverture du port. 

2.1.2 Volet ferroviaire 
Les données reçues en intrants proviennent de la SPIPB et de ses partenaires : 

• Le centre de tri ferroviaire peut accueillir 1 train de 45 gondoles par jour; 

• Une gondole peut accueillir jusqu’à 4 conteneurs; 
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• Un seul train sort du centre de tri par jour; 

• Les équipes en place de l’exploitant ferroviaire ont la capacité de charger et décharger 1 train par jour; 

• Le centre de tri ferroviaire est principalement utilisé en hiver alors que le transport maritime est plus contraint 
dans ses opérations. 

L’analyse du volet ferroviaire se fonde sur les données qualitatives et quantitatives reçues et permet de brosser un 
portrait représentatif de la situation actuelle et projetée en période de construction et d’exploitation. Il est à noter 
que la portée de cette analyse dépend principalement du degré d’informations obtenues  

2.1.3 Volet maritime 
Les données reçues en intrants proviennent de la SPIPB et de ses partenaires.  

Le port dispose de cinq quais et de huit équipes de travail pour un total de 200 travailleurs en simultané. Il est rare 
que tous les quais soient occupés au même moment et, dans l’éventualité où ils le sont, les opérateurs du port ont 
alors recours à des équipes externes temporaires. La période d’achalandage la plus élevée se produit durant l’été, 
où le port accueille une quantité importante de navires et utilise les équipes de travail presque à leur capacité 
maximale.  

Il y a plusieurs types de marchandise qui peuvent transiter par navires : des éléments de cargaison en vrac ou non-
vrac. 

Navire de cargaison en vrac :  

• Ces navires ont généralement une capacité cargo de 42 000 tonnes pour des cargaisons de composition 
généralement uniforme qui sont chargées directement dans les espaces à cargaison des bâtiments. Un navire 
peut prendre 3 à 5 jours pour être vidé de ce type de cargaison avec des équipes manutentionnaires qui 
travaillent 24h par jour. 

• Un navire de 28 000 tonnes peut aussi transporter de la matière en vrac. Ce type de navire peut prendre 16h 
pour être déchargé avec un convoyeur. 

Navire de cargaison non-vrac : 

• Ce sont des navires ayant une plus petite capacité, soit autour de 25 000 m3. Ils peuvent transporter des 
matériaux dans des conteneurs. Un navire de ce type peut généralement transporter 400 conteneurs pleins et 
560 conteneurs vides. Il faut entre 3 et 4 jours pour décharger 400 conteneurs avec des équipes 
manutentionnaires qui travaillent 24h par jour. 

• Ces navires peuvent aussi transporter des pièces hors-norme. Selon les caractéristiques des pièces, les 
équipes manutentionnaires peuvent décharger entre 3 et 4 pièces hors-norme par jour. 

L’analyse du volet maritime se fonde sur les données précédentes et permet de brosser un portrait représentatif 
des différents scénarios. Il est à noter que, comme pour le volet ferroviaire, la portée de cette analyse dépend 
principalement du degré d’informations obtenues. 
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2.2 INDICATEURS DE PERFORMANCE 
L’indicateur de performance privilégié lors d’une étude d’impacts sur la circulation est le niveau de service (NDS). 
Il est défini à l’aide du retard moyen pour franchir l’intersection et caractérise principalement le niveau de confort 
perçu par les usagers à l’intersection. Un niveau de service « A » représente un retard moyen très court inférieur à 
10 secondes alors que pour un niveau de service « F », le retard moyen par véhicule dépasse les 80 secondes. Le 
tableau ci-dessous présente les niveaux de services pour une intersection contrôlée à feux ou avec arrêts. 

TABLEAU 1 DÉFINITION DES NIVEAUX DE SERVICE (INSTITUTE OF TRANSPORTATION ENGINEERS, 2008) 

Niveau de service 
Retard moyen 

(avec feux) 
Retard moyen (avec 

arrêts) 

A 0-10 sec/véh 0-10 sec/véh 

B 10-20 sec/véh 10-15 sec/véh 

C 20-35 sec/véh 15-25 sec/véh 

D 35-55 sec/véh 25-35 sec/véh 

E 55-80 sec/véh 35-50 sec/véh 

F > 80 sec/véh > 50 sec/véh 

L’analyse des conditions de circulation aux approches des intersections du réseau étudié est effectuée à l’aide des 
logiciels Synchro 10 et SimTraffic 10. Les relevés de géométrie, les observations sur le terrain ainsi que les débits 
de circulation ont permis de calibrer le modèle simulé afin de refléter le plus fidèlement possible les conditions 
actuelles des déplacements véhiculaires. L’ensemble de cette analyse est effectué pour les heures de pointe, AM, 
PM et HP.  

L’analyse du niveau de service aux intersections lors de simulation doit également être contextualisée à l’aide 
d’observations tirées des simulations telles que les longueurs des files d’attente, le nombre de cycles de feux 
nécessaire pour écouler les files d’attente, l’étalement ou non des files de véhicules jusqu’aux intersections 
adjacentes, etc. 
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3 VOLET ROUTIER 

3.1 CARACTÉRISATION DE LA SITUATION ACTUELLE 
Cette section présente la caractérisation routière de la zone à l’étude en abordant les composantes du réseau 
routier, les débits et les conditions de circulation.  

3.1.1 Caractérisation du réseau 
Le réseau routier, le camionnage et la politique de stationnement de la zone d’étude sont présentés dans la section 
ci-dessous.  

3.1.1.1 Réseau routier 

La figure suivante présente les limites de vitesse prescrites dans la zone d’étude locale ainsi que les modes de 
gestions des intersections étudiées : 

 

FIGURE 5 MODE DE GESTION ET VITESSES AFFICHÉES DANS LA ZONE D’ÉTUDE 
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Les limites de vitesse identifiées sont les suivants : 

• À l’ouest de la zone locale du secteur d’étude se trouve le début de l’autoroute 30 pour laquelle la vitesse 
prescrite est de 100 km/h sur cette portion; 

• La route 132 relève de la juridiction du MTQ en tant que route provinciale. Dans la zone d’étude régionale, 
cette dernière possède trois limites de vitesse différentes : 

• 50 km/h sur la portion traversant la Ville de Bécancour du nord au sud à l’ouest de la zone d’étude; 
• 70 km/h aux abords des intersections gérées par des feux de circulation; 
• 100 km/h sur les autres tronçons. 

• La route 261 relève de la juridiction du MTQ en tant que route provinciale. La vitesse affichée est de 90 km/h; 

• L’avenue des Cendrées constitue une continuité de la route 261 et la vitesse y est affichée à 80 km/h; 

• La vitesse sur le chemin Louis-Riel est affichée à 50 km/h; 

• La vitesse prescrite dans toute la zone de la SPIPB au nord de la route 132 est de 50 km/h. 
Les intersections de la zone d’étude locales sont gérées comme suit :  

TABLEAU 2 MODE DE GESTION DES INTERSECTIONS 

Intersection Mode de gestion 

R-132 / A-30 / Boulevard Bécancour Feu de circulation  

Bd. Arthur-Sicard / R-132 Feu de circulation 

Bd. Alphonse-Deshaies / R-132 Feu de circulation 

Chem. Louis-Riel / R-261 Panneau d’arrêt approche est sur R-261 

Av. des Cendrées / R-261 Panneau d’arrêt approche sud sur R-261 

Bd. Arthur-Sicard / Bd. Raoul-Duchesne Feu de circulation 

Bd. Arthur-Sicard / Rue Pierre-Thibault Panneaux d’arrêt aux quatre approches 

Bd. Alphonse-Deshaies / Bd. Raoul-Duchesne Panneaux d’arrêt aux quatre approches 

Bd. Alphonse-Deshaies / Rue Pierre-Thibault Panneau d’arrêt approche ouest sur Rue Pierre-Thibault 

Il est important de noter que tous les accès aux usines sont gérés par un panneau d’arrêt sur la route secondaire.  

3.1.1.2 Camionnage 

Le camionnage est autorisé dans toute la zone à l’étude. Toutefois, selon la carte du réseau de camionnage du 
MTQ, le passage des véhicules lourds doit être restreint uniquement aux véhicules autorisés sur la R-261. 

Le camionnage dans les rues locales de la Ville de la Bécancour et sur la R-132 au nord de l’A-30 est interdit en 
tout temps.  Les conducteurs de véhicules lourds doivent obligatoirement emprunter l’A-30. Le camionnage est 
permis dans les rues locales de la zone industrielle de la SPIPB. 

3.1.1.3 Stationnement  

Le stationnement sur rue est interdit sur le site de la SPIPB et tous les usagers possèdent des stationnements hors 
rue privés. De plus, le stationnement est aussi interdit sur les routes 132 et 261. 
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3.1.1.4 Transport en commun et transport actif 

La MRC de Bécancour a mis en place une ligne d’autobus entre Trois-Rivières, Bécancour et les municipalités 
voisines telles que Sainte-Gertrude et Gentilly. 

Cette ligne d’autobus permet de desservir deux fois par jour toutes les municipalités de la MRC de façon pendulaire, 
c’est-à-dire en direction de Trois-Rivières en avant-midi et en direction de Bécancour en après-midi. La figure 
suivante présente le parcours de la ligne d’autobus traversant de la MRC de Bécancour. 

 

FIGURE 6 PARCOURS DE LA LIGNE D’AUTOBUS DE LA MRC DE BÉCANCOUR 

La ligne d’autobus effectue un arrêt au sein de la zone de la SPIPB qui se situe sur le boulevard Arthur-Sicard au 
nord de la R-132.  

En ce qui concerne le transport actif, la Route verte #3 traverse la zone d’étude régionale. Cette dernière traverse 
la Ville de Bécancour en suivant le tracé de la R-132 puis continue son chemin en longeant la zone industrielle de 
la SPIPB via une piste cyclable dédiée au sud de la R-132. La figure suivante présente les différents tracés et les 
infrastructures de transport en commun et actif de la zone locale du secteur d’étude. 
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FIGURE 7 INFRASTRUCTURE ET TRACÉS DE TRANSPORT ACTIF ET EN COMMUN DANS LA ZONE D’ÉTUDE 

En date de la remise du rapport, la route verte est entravée par des travaux de construction. Le détour cycliste 
propose d’emprunter les rues internes du site de la SPIPB, soit le boulevard Alphonse-Deshaies, la rue Yvon-
Trudeau et le boulevard Raoul-Duchesne jusqu’à Bécancour. 
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3.1.2 Analyse de collisions 
L’analyse des collisions dans le cadre de ce mandat se base sur les données brutes obtenues de la part du MTQ 
datant de 2017 à 2021 (voir annexe 3). Cependant, étant donné que le ministère des Transports ne possède pas 
de données officielles de taux moyen d’accidents ni d’indice de gravité moyen dans le secteur à l’étude, la 
méthodologie présentée dans le Plan d’intervention de sécurité routière en milieu municipal (Ministère des 
Transports, 2020) ne peut être appliquée. En effet, il n’existe pas une quantité intéressante de sections de routes 
comparables pour que l’analyse comparative soit statistiquement valable. L’analyse présentée dans cette section 
est donc de nature qualitative en fonction des données accessibles.  

3.1.2.1 Description des données 

La base de données fournie dénombre 328 collisions sur la période de cinq ans préalablement cités dans le secteur 
de la R-132. Les limites ouest et est du secteur sont respectivement l’échangeur de l’A-55 et l’A-30 et le boulevard 
Alphonse-Deshaies. Il est à noter que seulement les collisions de véhicules routiers pour lesquels un rapport a été 
complété ont été considérées pour cette compilation et que les collisions non localisables ont été exclues.  

La figure 7 montre la géolocalisation des collisions dans le secteur d’analyse.  

 

FIGURE 8 GÉOLOCALISATION DES DONNÉES D’ACCIDENT DANS LE SECTEUR D’ANALYSE 
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Il importe de souligner que la majorité des collisions se trouvent en tronçon sur la R-132 et à proximité de 
l’échangeur de l’A-55 et l’A-30. Les collisions sont regroupées en quatre types de localisation dans le tableau 3 
suivant. 

TABLEAU 3 TYPE DE LOCALISATION DES COLLISIONS 

Type de localisation Nombre de collisions 

En milieu rural 51 

En tronçon sur la R-132 145 

À l’échangeur (A-55 / A-30) 79 

À une intersection 53 

Total 328 

3.1.2.2 Type d’accident 

Dans toutes les collisions comptabilisées, 25% sont le résultat d’une collision avec un véhicule routier, tandis que 
13% résultent d’une collision avec un objet fixe tel un lampadaire, un arbre ou un fossé par exemple. L'une des 
collisions enregistrées concerne la collision d'un cycliste, dont une blessure légère s'est ensuivie. Il est à noter 
qu’environ le tiers des collisions implique la collision d’un animal, dont 90% d’entre eux avec un chevreuil. 
Finalement, 13% des collisions sont causés par un véhicule qui quitte la chaussée. Le tableau 4 présente la 
classification détaillée par type d’accident.  

TABLEAU 4 TYPES D’ACCIDENT DANS LA ZONE D’ÉTUDE 

Type de collision Type d'accident Nombre de collisions 

Collision avec 

Véhicule routier 83 
Cycliste 1 
Chevreuil 107 
Orignal / ours / caribou 4 
Autre animal 7 
Obstacle temporaire 7 
Objet projeté/détaché 13 

Objet fixe 

Lampadaire 6 
Support / feu de signalisation 3 
Poteau (service public) 5 
Arbre 1 
Section de glissière 6 
Atténuateur d'impact 1 
Amoncellement de neige 2 
Bordure / trottoir 2 
Clôture / barrière 1 
Fossé 9 
Autre objet fixe 7 

Sans collision 

Renversement 7 
Submersion / cours d'eau 1 
Feu / explosion 3 
Quitte la chaussée 43 
Autre sans collision 8 
Non défini 1 

Total 328 
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3.1.2.3 Types de véhicules impliqués 

Au total, 68% des collisions impliquent seulement un véhicule, dont 85% sont des automobiles ou camions légers. 
D’autre part, les collisions impliquant au moins un camion ou un tracteur routier représentent 14% de toutes les 
collisions.  

3.1.2.4 Dommages causés 

Sur les 328 collisions, 9 collisions ont entraîné des décès. De plus, 98% des collisions ne comportent pas de mort 
ni de blessé grave, dont 81% n’ont causé que des dommages matériels. 

3.1.2.5 Conditions météorologiques 

À la suite de l’analyse du nombre d'accident selon le mois, aucune tendance n’est observable avec les données 
accessibles. Il est à noter que les mois avec le moins d'accident sont février et avril et les mois avec le plus 
d'accident sont novembre et décembre. 

D'autre part, il est possible de de soulever qu'entre 10% et 15% des collisions surviennent lorsque la chaussée est 
enneigée ou glacée et/ou lorsque qu'il neige, qu'il y a de la poudrerie ou du verglas. 

3.1.2.6 Constats et recommandations 

À la suite de cette analyse d’accident dans le secteur de la R-132 à Bécancour, certains constats peuvent être tirés 
et des recommandations apportées.  

Tout d’abord, considérant qu’environ le tiers des collisions se produit avec la collision d’un animal, tous les 
conducteurs circulant dans la région doivent porter une attention particulière aux animaux circulant à proximité de 
la chaussée. Il importe donc de rester à l’affût, de jour comme de nuit. Le MTQ pourrait installer des clôtures 
appropriées le long des emprises des routes sous sa juridiction afin de limiter la possibilité de présence animale 
sur la chaussée et ainsi réduire le risque de collision. 

D'autre part, la sécurité de tous les usagers étant une priorité, il importe de demeurer vigilants à la présence de 
ceux plus vulnérables, notamment les piétons et cyclistes, qui n'ont pas la protection qu'offre un véhicule et pour 
lesquels une collision peut s'avérer fatale. 

Il est observé que la quantité de collisions était de 74 en 2017. Les collisions ont diminué entre 2018 et 2020, 
dénombrant entre 52 et 63 collisions. Ils ont cependant augmenté en 2021 avec près de 65% des collisions 
impliquant des collisions entre véhicules ou avec la faune locale. Il est recommandé que le MTQ, de concert avec 
la MRC de Bécancour ainsi que les communautés et employeurs locaux, se mobilise davantage face à l’enjeu de 
la sécurité des déplacements, notamment par des campagnes de sensibilisation et des formations. 

Les sections suivantes qualifient l’impact de l’apport supplémentaire en véhicule sur les conditions de circulation 
lors des périodes de construction et d’exploitation de l’usine. Toutefois, cet impact est difficilement qualifiable pour 
le nombre de collisions sur le réseau routier. Il est à noter que même si le nombre de véhicules augmente dans le 
secteur à l’étude, la proportion statistique d’accident reste la même.   
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3.1.3 Débits  
Cette section identifie les heures de pointe du secteur à la suite de l’analyse des comptages effectués le 21 juin 
2022. Les heures de pointe identifiées sont les suivantes : 

• La pointe de l’avant-midi (AM) : 7h00 à 8h00; 

• La période hors pointe (HP) : 14h00 à 15h00; 

• La pointe de l’après-midi (PM) : 15h45 à 16h45; 

Pour des fins de modélisation, des hypothèses ont été posées afin d’obtenir un portrait des débits aux intersections 
sans comptages et aux accès du site industriel à l’étude. Ces hypothèses sont basées sur les intersections voisines 
avec comptages. Toutefois, les conditions de circulation aux différents accès ne sont pas analysées dans le cadre 
de cette étude. 

L’analyse des débits et les observations effectuées sur le terrain confirment la présence importante de véhicules 
lourds sur l’axe de la R-132. Il s’agit de l’unique itinéraire pour accéder aux sites industriels de la zone de la SPIPB 
et d’un chemin dédié pour le camionnage sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent. La configuration géométrique de 
la R-132, soit un terre-plein central en béton, augmente considérablement le coût des interventions possibles sur 
la géométrie pour améliorer la capacité de la route aux intersections. 

3.1.4 Conditions de circulation actuelles 

3.1.4.1 Zone d’étude locale 

Les conditions actuelles de circulation dans la zone d’étude ont été établies à l’aide des logiciels Synchro et 
SimTraffic pour les heures de pointe AM, PM et HP. Les résultats de simulations sont présentés à l’annexe 5.  
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3.1.4.1.1 Heure de pointe AM 

Les conditions de circulation lors de la pointe de l’avant-midi sont présentées à la figure 8 suivante.  

 

FIGURE 9 CONDITIONS DE CIRCULATION ACTUELLES LORS DE LA POINTE AM 

Les conditions de circulation dans le secteur à l’étude sont bonnes lors de la pointe de l’avant-midi. En effet, il est 
possible d’observer des niveaux de service globaux aux intersections de A ou B signifiant des retards moyens 
inférieurs à 20 s/véh. Un seul mouvement présente un niveau de service de D, soit le mouvement de virage à 
gauche de l’approche est de l’intersection R-132 / A-30 / Boulevard Bécancour. Ce mouvement présente un retard 
de 39 s/véh qui est possiblement causé par la petite proportion allouée à ce mouvement dans le cycle de feu.  
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3.1.4.1.2 Heure de pointe PM 

Les conditions de circulation lors de la pointe de l’après-midi sont présentées à la figure 9 suivante. 

 

FIGURE 10 CONDITIONS DE CIRCULATION ACTUELLES LORS DE LA POINTE PM 

De façon semblable à la période de pointe AM, les conditions de circulation sont globalement bonnes dans la pointe 
PM. Les niveaux de services globaux aux intersections varient de A à B et un seul mouvement présente un niveau 
de service de D. En effet, on observe un retard de 36 s/véh au mouvement de virage à gauche de l’approche sud 
de l’intersection R-132 / A-30 / Boulevard Bécancour.  
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3.1.4.1.3 Heure de pointe HP 

Les conditions de circulation lors de la période hors pointe sont présentées à la figure 10. 

 

FIGURE 11 CONDITIONS DE CIRCULATION ACTUELLES LORS DE LA POINTE HP 

Lors de la période hors pointe, les constats sont les mêmes qu’en pointe AM et PM au niveau des conditions de 
circulation. Un niveau de service D est observable au mouvement de virage à gauche de l’approche est de 
l’intersection R-132 / A-30 / Boulevard Bécancour avec un retard de 39 s/véh. Sur le reste du réseau, les niveaux 
de services obtenus sont acceptables et varient globalement entre A et B.  
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3.1.4.2 Zone d’étude régionale 

La caractérisation du volet routier au niveau de la zone d’étude régionale est effectuée principalement à l’aide des 
données de débit journalier disponibles à partir des données ouvertes du gouvernement du Québec (Gouvernement 
du Québec, 2022). Cette source de données présente le débit journalier moyen annuel (DJMA) et le pourcentage 
de véhicules lourds sur les routes à l’intérieur de la zone d’étude régionale. La figure et le tableau suivants exposent 
donc les DJMA et le pourcentage de camions actuellement dans le secteur. Il est à noter que certains tronçons ne 
présentent aucune donnée de DJMA ou de pourcentage de véhicules lourds, mais que cela ne signifie pas 
nécessairement une valeur de zéro.  

 

FIGURE 12 DÉBIT JOURNALIER MOYEN ANNUEL DANS LA ZONE D’ÉTUDE RÉGIONALE 

Il est observable qu’à proximité du nouveau développement industriel, les axes routiers dont la R-132 et R-261 
présentent des DJMA égaux ou inférieurs à 10 000. À l’approche de l’autoroute 55 (A-55), des DJMA entre 10 000 
et 30 000 sont observés autant en direction nord qu’en direction sud. L’A-55 présente des DJMA entre 30 000 et 
60 000 entre le Pont Laviolette jusqu’à la jonction avec l’autoroute 40 (A-40). Sur l’A-40, les DJMA autour de 60 000 
diminuent jusqu’à 10 000 en se dirigeant vers l’est. Finalement, les autres routes du secteur présentent des DJMA 
inférieurs ou égaux à 10 000 telles que la route 138 (R-138) ou la route 359 (R-359).   
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TABLEAU 5 MOYENNE DU POURCENTAGE DE VÉHICULES LOURDS PAR TRANCHE DE DJMA 

DJMA Nombre de tronçons Moyenne du pourcentage de véhicules lourd1 

0 – 10 000 37 12% 

10 000 – 20 000 7 14% 

20 000 – 30 000 4 15% 

30 000 – 40 000 3 20% 

40 000 – 50 000 3 10% 

50 000 – 60 000 3 16% 

60 000 et plus 2 12% 

Moyenne - 14% 

Le tableau précédent illustre qu’en moyenne, dans la zone d’étude régionale, le pourcentage de camions est 
d’environ 14%. Il est également à noter que dans l’absolue, les valeurs oscillent entre 4 et 31% selon les tronçons.  

D’autre part, malgré les DJMA élevés sur certains tronçons autoroutiers, le réseau routier de la zone régionale ne 
semble pas avoir atteint sa capacité véhiculaire. Cette analyse qualitative se base sur les données de capacité 
fournies par le Highway Capacity Manual (Transportation Research Board, 2016), soit une capacité de 2 200 
veh/h/voie sur les autoroutes (ou les axes à 100 km/h) et une capacité de 1 700 veh/h sur les routes comprenant 
des tronçons à 50 km/h. La conversion des valeurs de DJMA actuels en débits par heure permet de les comparer 
avec les valeurs de capacité et donc de conclure que les routes et autoroutes du réseau offrent présentement une 
réserve de capacité (voir annexe 1). Il est à noter que cette analyse à haut niveau ne prend pas en compte la 
réduction de capacité induite par les différents modes de gestions aux intersections du réseau routier de la zone 
d’étude régionale.   
  

 
1 Seuls 23 tronçons sur 59 présentent une valeur de pourcentage de véhicules lourds. 
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3.2 CARACTÉRISATION DE LA SITUATION PROJETÉE EN PÉRIODE DE CONSTRUCTION  
La période de construction de l’usine de Nemaska Lithium inc. est prévue entre mai 2023 et la fin de l’année 2025, 
soit sur une durée d’environ deux ans. Cette section présente la génération, la distribution et l’affectation des débits 
projetés en période de construction. Les conditions de circulation dans la zone d’étude locale et régionale sont 
ensuite présentées et analysées.  

3.2.1 Génération des déplacements 
La phase de construction de l’usine est étendue sur deux périodes, soient la phase de préparation du site de 
construction et la phase principale de construction. De plus, en amont de la phase de construction, une route pavée 
constituant le prolongement de la R-261 vers l’ouest sera construite dans la portion nord du site de l’usine. 
L’intersection de la R-261 et du chemin Louis-Riel sera donc constitué de quatre approches et des arrêts seront 
implantés aux approches sud, est et ouest. L’approche nord de cette intersection ne possédera pas de mode de 
gestion. L’information citée précédemment est résumé dans le tableau ci-dessous :  

TABLEAU 6 PÉRIODES ET PHASES DE CONSTRUCTION DE L’USINE 

Période Phase Prolongement de la R-261 à l’ouest 

Mai 2023 à l’été 2024 Phase de préparation du site de 
construction 

- Route pavée 

- Intersection de la R-261 et du chemin Louis-Riel à 
4 approches  

- Arrêts aux approches sud, est et ouest 

- Approche nord sans mode de gestion 

Été 2024 à la fin de l’année 
2025 Phase principale de construction 

Il est important aussi de mentionner que la géométrie de l’intersection Louis-Riel / R-261 sera modifié en fonction 
de la situation actuelle. Des baies de virage à gauche seront implantés aux approches nord et ouest ainsi qu’une 
baie de virage à droite à l’approche sud. Également, l’approche sud de l'intersection R-132/Arthur-Sicard aura une 
baie de virage à gauche.  

La phase de construction la plus importante en terme de nombre de travailleurs sur le site et en quantité de 
matériaux déplacés est la phase de pointe de construction. Cette phase est prévue durer environ 16 mois, soit de 
l’été 2024 à la fin de l’année 2025. Durant cette phase, il est prévu que le site accueillera quotidiennement un 
nombre de 1200 travailleurs, réparti sur deux quarts de travail :  

• Le quart de jour (7h00 à 16h00) : 70% des travailleurs; 

• Le quart de nuit (16h00 à 1h00) : 30% des travailleurs. 

Il est également estimé que 20% des travailleurs feront du covoiturage. Au niveau du transport de matériaux par 
camions, un nombre maximal de 8 camions à l’heure entrant et sortant du site de l’usine est estimé à partir des 
données fournies par Hatch. Il est à noter que les camions feront de 6 à 7 voyages de matériaux par jour au site 
de l’usine. Étalé sur la période de construction, il y a également un apport d’environ 1000 camions vers le site de 
l’usine transportant des matériaux en provenance du port de Montréal. Cela représente l’équivalent de moins de 
deux (2) camions par jour, ce qui est négligeable dans le cadre de cette analyse. Le tableau 7 présente les données 
désagrégées de la génération des déplacements en période de construction.  
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TABLEAU 7 DÉBITS BRUTS GÉNÉRÉS EN PÉRIODE DE CONSTRUCTION 

 Débit voiture (veh/h) Débit camion (veh/h) Débits totaux (veh/h) Pourcentage de véhicules 
lourds (%) 

 Entrant Sortant Entrant Sortant Entrant Sortant Entrant Sortant 

AM 672 0 8 8 680 8 1% 100% 

HP 0 0 8 8 8 8 100% 100% 

PM 288 672 8 8 296 680 3% 1% 

Dans le cadre de cette étude pour la phase de construction, les débits bruts et nets sont considérés égaux puisque 
nous émettons l’hypothèse que les parts modales en transport en commun et transport actif seront nulles. 

Il est supposé que d’autres lotissements industriels avoisinants soient développés dans les années ultérieures. 
Cependant, au moment d’effectuer la présente étude, il n’y a aucune information disponible sur les types ou 
quantités de véhicules générés par ces projets ni sur les origines et destinations des véhicules. 

3.2.2 Distribution et affectation des déplacements 
La distribution des débits générés lors de la période de construction est différente pour les travailleurs et les 
camionneurs.  

Les données de distribution pour les travailleurs proviennent de l’enquête Origine-Destination de Trois-Rivières 
datant de 2011 (Statistique Canada, 2022). Considérant que les déplacements sont pendulaires lors des pointes 
AM et PM, le lieu de résidence des usagers travaillant à Bécancour est considéré comme origine et destination des 
déplacements. Selon cette source d’information, une proportion relativement faible des travailleurs se dirigera vers 
l’est par la R-132.  

Pour leur part, les camions feront plusieurs allers-retours tous les jours, certains se dirigeant vers un site de dépôt 
de matériaux sur la R-261 et d’autres allant plutôt dans des centres de fourniture de matériaux de construction par 
la R-132 vers l’ouest. La distribution pour chaque type d’usager est démontrée dans le tableau ci-dessous :  

TABLEAU 8 DISTRIBUTION DES DÉPLACEMENTS VÉHICULAIRES POUR LES TRAVAILLEURS ET TRANSPORTS DE MATÉRIAUX PAR CAMION 

Pointe Travailleurs Camions 

Origine/Destination Depuis Vers Depuis Vers 

Sud / Site d’enfouissement via R-261 2% 2% 0% 0% 

Ouest via A-30 96% 96% 80% 80% 

Nord/SPIPB via Bd. Alphonse-Deshaies 0% 0% 5% 5% 

Est via R-132 2% 2% 15% 15% 

Total 100% 100% 100% 100% 

Il est important de noter que les répartitions sont considérées identiques pour les trois périodes de pointe de la 
journée. Elles ne sont pas présentées pour chaque pointe, et ce, afin d’éviter la redondance d’information. 

Comme pour la distribution des débits, leur affectation sur le réseau lors de la période de construction est différente 
pour les travailleurs et les camionneurs. 

L’hypothèse d’affectation des déplacements générés par les travailleurs prévoit que 96% d’entre eux proviennent 
de l’ouest de l’usine via l’A-30. En effet, ces derniers empruntent le réseau autoroutier en passant par l’A-55 puis 
l’A-30 pour provenir et se diriger vers les municipalités à l’ouest du site et au nord du fleuve Saint-Laurent. Enfin, 
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les derniers 4% des travailleurs sont répartis entre les déplacements empruntant la R-261 vers le sud et la R-132 
vers l’est.  

En ce qui concerne les camions de matériaux, 80% proviendront de l’ouest via l’A-30, 5% du port ou des usines du 
SPIPB et 15% arriveront de l’est via la R-132. 

En lien avec la distribution et l’affectation des véhicules sur le site même de l’usine, les données de répartition ont 
été fournies par la firme Hatch. Selon le plan d’aménagement présenté à l’annexe 2, 5% des travailleurs se 
destinent à l’accès #1, 85% se destinent à l’accès #2 et 10% se destinent à l’accès #4. D’autre part, la totalité des 
véhicules lourds se destinent à l’accès #1.   

3.2.2.1 Déplacements pour véhicules hors-norme 

Dans la phase construction, des pièces hors-norme sont prévues d’être transportées vers l’usine sur des véhicules 
appropriés et accompagnés par des signaleurs ou des policiers, conformément aux normes provinciales en vigueur. 
Le transport de ces pièces est généralement plus lent qu’un transport régulier, ce qui pourrait engendrer des 
ralentissements ponctuels. Cependant, ce sont des événements occasionnels qui seront organisés à l’extérieur 
des heures de pointe. Voici certains endroits où porter une attention particulière pour le transport de ces matériaux 
dans la zone locale à l’étude:  

• En provenance de l’A-55, sur la R-132, il y a une restriction de dégagement vertical près du passage à niveau, 
à l’ouest du site avant d’entrer dans le centre-ville de Bécancour. 

• En provenance du port, sur le boulevard Alphonse-Deshaies, il y a un gabarit de hauteur et un convoyeur 
limitant la hauteur libre maximale à 5,3 m au sud de la rue Pierre-Thibault. Il y a un second gabarit de hauteur 
et de la tuyauterie au nord du boulevard Raoul-Duchesne, limitant la hauteur libre maximale à 5 m. Dans une 
moins grande contrainte, il y a sur cette rue au sud du boulevard Raoul Duchesne, un troisième élément aérien 
traversant permettant une hauteur libre maximale de 7,7 m.  

• En provenance du port, sur le boulevard Arthur-Sicard il y a une structure soutenant des conduits. La limite de 
hauteur disponible est à 6,7 m.  

• En provenance du port, sur le boulevard Raoul Duchesne, il y a un passage à niveau avec une signalisation 
lumineuse aérienne (sémaphores). Cet élément contraint la hauteur totale disponible pour les véhicules hors 
norme. Il y a également une structure aérienne qui supporte une tuyauterie, laissant 7 m de hauteur libre. 

En somme, pour le transport des pièces hors norme, l’itinéraire avec le moins d’encombrement en quittant le port 
est celui vers la rue Pierre-Thibault, ensuite par le boulevard Arthur-Sicard vers le sud jusqu’au chemin Louis-Riel 
et ensuite vers le site 9. 

3.2.3 Conditions de circulation et impacts 

3.2.3.1 Zone d’étude locale 

Les conditions de circulation aux heures de pointe du matin, de l’après-midi et de la période hors pointe pour la 
phase de construction sont démontrées dans les figures ci-dessous. 
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3.2.3.1.1 Heure de pointe AM 

 

FIGURE 13 CONDITIONS DE CIRCULATION EN PÉRIODE DE CONSTRUCTION LORS DE LA POINTE AM 

Les conditions de circulation sont bonnes en grande partie sur le réseau local. L’approche ouest de l’intersection 
de l’A-30 et de la R-132 est cependant problématique en raison d’une grande augmentation de véhicules et sans 
mesure d’atténuation, l’impact sera relativement lourd. En ce qui concerne les conditions de circulation à l’entrée 
du site 9, celles-ci ne présentent pas de problématiques. Les aménagements géométriques en place ont la capacité 
résiduelle nécessaire pour gérer le flux de véhicules additionnels à l’entrée de l’usine à l’heure de pointe du matin. 
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3.2.3.1.2 Heure de pointe PM 

 

FIGURE 14 CONDITIONS DE CIRCULATION EN PÉRIODE DE CONSTRUCTION LORS DE LA POINTE PM 

La période de pointe de l’après-midi est plutôt difficile pour les travailleurs voulant sortir du site 9 et atteindre la  
R-132 vers l’ouest. De plus, les conditions de circulation sont un peu plus difficiles à l’approche est de l’intersection 
de la R-132 et de l’A-30. Ce mouvement miroite les conditions de circulation du matin et représente bien les 
déplacements de type pendulaires. 
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3.2.3.1.3 Heure de pointe HP 

 

FIGURE 15 CONDITIONS DE CIRCULATION EN PÉRIODE DE CONSTRUCTION LORS DE LA POINTE HP 

Il n’est pas prévu d’avoir des problèmes de circulation pour la période hors pointe. Le réseau est fluide. 
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3.2.3.2 Zone d’étude régionale 
3.2.3.2.1 Travaux prévus sur le réseau routier 

Comme mentionné précédemment, la construction de l’usine est prévue de 2023 à 2025. Or, durant cette période, 
des travaux sont également planifiés sur le réseau routier de la zone d’étude régionale.  

Dans le secteur industriel de Bécancour, le remplacement de la dalle du pont Trahan-Savoie est prévu à partir de 
juin à la mi-décembre 2022. Ces travaux ne chevauchent donc pas la période de construction de l’usine et les 
entraves routières générées ne devraient pas impacter la circulation automobile ou le camionnage dans le secteur 
à l’étude.  

Des travaux majeurs sont également prévus sur l’A-55 au sud de Trois-Rivières. Il est prévu de débuter les travaux 
du doublement de l’autoroute au sud de l’A-30 d’ici la fin de l’année 2022. L’échéancier et la nature des entraves 
sont toutefois encore à déterminer. En fonction des phasages prévus et de l’échéancier, un impact est possible 
pour les travailleurs ou les camionneurs provenant de la région au sud de Bécancour. Toutefois, cet impact 
demeure relativement faible considérant qu’une minorité d’usagers (moins de 10%, voir section 3.2.2) proviennent 
du sud.  

Toujours sur l’A-55, des travaux majeurs sont prévus sur le pont Laviolette (Comité mixte municipal industriel 
(CMMI) de Bécancour, 2022). Des travaux préparatoires pour le remplacement de la dalle du pont sont planifiés à
l’automne 2022 et les travaux principaux de 2023 à 2025. Il y a donc assurément un chevauchement dans le temps
avec les travaux de l’usine. Toutefois, à ce jour, aucune fermeture complète de l’A-55 n’est envisagée pendant les
travaux. Selon les informations disponibles, il y aura, dans la mesure du possible, le maintien des quatre voies de
circulation durant le jour, en semaine. Les fermetures plus importantes (deux voies sur quatre) sont prévues
majoritairement de nuit. De plus, des blitz de travaux sont prévus lors de fins de semaine ou de périodes ciblées.
Ces travaux ont des impacts possibles, mais modérés, sur les travailleurs et camionneurs se dirigeant au site de
l’usine lors de la phase de construction. Cependant, considérant qu’une grande proportion des déplacements
effectués dans la zone régionale doivent emprunter le pont Laviolette, les impacts d’une entrave peuvent être
considérables.
3.2.3.2.2 Impact sur la circulation

D’autre part, les débits supplémentaires dans la zone d’étude régionale peuvent impacter les conditions de 
circulation sur les grands axes. À partir des données présentées dans la section 3.2.1, il est possible de déterminer 
le débit journalier supplémentaire circulant sur les artères. En fonction des travailleurs et du camionnage requis lors 
de la période de construction, un débit supplémentaire de près de 1000 véhicules et 100 camions entrants et 
sortants du site de l’usine est estimé pour une journée type.  

En se basant sur les DJMA observés actuellement (voir section 3.1.4.2), cet ajout d’usagers sur le réseau peut être 
considéré comme relativement important. Toutefois, cet apport ne véhicule n’aura sensiblement pas d’impact sur 
la classe de DJMA et une dégradation des conditions de circulation de façon notable dans la zone régionale n’est 
pas anticipée.  

Finalement, les travaux prévus présentés précédemment peuvent potentiellement impacter cet apport d’usagers 
vers et depuis le site de l’usine. Les travailleurs et camionneurs devraient être informés des entraves prévues afin 
de minimiser les impacts de ceux-ci. 
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3.2.4 Mesures d’atténuation et recommandations 

3.2.4.1 Mesures d’atténuation proposées 

À la suite de l’analyse des impacts prévus lors de la période de construction, des mesures d’atténuation sont 
proposées afin de limiter ces impacts. Les mesures proposées pourraient être appliquées rapidement et ne 
nécessitent pas de travaux de génie civil considérables. Des pistes de solutions pour des mesures d’atténuations 
efficaces, mais plus contraignantes au niveau des travaux requis sont également présentées à la fin de cette 
section. Les cinq (5) mesures d’atténuation présentées sur la figure 15 permettent d’améliorer les conditions de 
circulation de façon globale dans la zone d’étude locale. Certaines mesures sont applicables en tout temps et 
d’autres seulement en période de pointe.  

 

FIGURE 16 MESURES D’ATTÉNUATION PROPOSÉ DANS LE SECTEUR À L’ÉTUDE LORS DE LA PHASE DE CONSTRUCTION 
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La première mesure d’atténuation présentée sur la figure ci-dessus est l’ajout d’un arrêt à l’approche nord de 
l’intersection du chemin Louis-Riel et de la R-261. Cette mesure proposée pour répondre à un enjeu de sécurité au 
niveau de l’intersection. En effet, considérant le fait que le virage à droite est permis sur feu rouge à l’intersection 
du boulevard Arthur-Sicard / R-132 et que la longueur du tronçon est relativement faible entre la  
R-132 et la R-261, un enjeu de visibilité peut survenir pour les usagers des approches sud, est et ouest voulant 
s’engager dans l’intersection. La deuxième mesure d’atténuation proposée est qu’une répartition plus grande de 
travailleurs se stationnent à l’accès #4 du site. Il est en effet possible de maximiser l’utilisation de ce stationnement 
(maximum 200 places) en pointe AM. Cela aura pour effet notamment de diminuer la pression sur l’approche est 
de Louis-Riel / R-261 lors de la sortie des travailleurs en pointe PM en divisant le nombre total de travailleurs sur 
deux approches et ainsi améliorer la fluidité de l’intersection. De plus, il pourrait être envisagé de diriger les 
travailleurs en sortie du site vers l’intersection R-132 / boulevard Alphonse-Deshaies via la R-261 (mesure 
d’atténuation #3). Pour ce faire, l’ajout de signalisation à l’intersection Louis-Riel / R-261 est nécessaire afin 
d’interdire le mouvement de virage à gauche à l’approche ouest. Ensuite, il serait intéressant que NLi suggère aux 
usagers circulant sur le chemin Louis-Riel de se déplacer vers l’intersection R-132 / Alphonse-Deshaies. 

Ces mesures peuvent être mise en place pour les usagers de véhicules légers seulement, ce qui permet de ne pas 
induire des retards trop importants pour les véhicules lourds entrants et sortants du site de l’usine. Cette mesure 
aura encore une fois pour effet de diminuer la pression en sortie du site en redirigeant en tout ou en partie les 
travailleurs vers une autre intersection.  

Toutefois, la mise en place de ce détour engendre des retards relativement importants à l’approche sud de 
l’intersection R-132 / boulevard Alphonse-Deshaies, notamment pour le virage à gauche. De ce fait, il est possible 
d’optimiser le feu de circulation de l’intersection (mesure d’atténuation #4) en proposant un temps de cycle de 120 
secondes et également un intervalle de temps plus long accordé aux mouvements de l’approche sud.  

Enfin, la mesure d’atténuation #5 propose l’optimisation du feu de circulation de l’intersection R-132 /A-30 / 
Boulevard Bécancour afin de limiter les retards en direction est et ouest respectivement en pointe AM et PM. Un 
cycle à 120 secondes est proposé ainsi que des temps de phases supérieurs dans les directions problématiques 
selon les pointes de la journée. 

Finalement, comme mentionné en début de section, d’autres mesures d’atténuation sont envisageables dans la 
zone locale du secteur à l’étude, notamment sur la R-132, mais ne sont pas pris en considération dans les mesures 
d’atténuation applicables à court terme. À l’intersection de la R-132, de l’A-30 et du Boulevard Bécancour, l’ajout 
d’une voie de réception en direction Est est recommandé pour remplacer le court biseau existant. Cela a pour effet 
d’augmenter la capacité de l’approche ouest et d’y réduire les files d’attente. Toutefois, cela entraîne des 
modifications géométriques ainsi que des travaux de génie civil. De plus, considérant les autres développements 
potentiels dans le secteur industriel de Bécancour, il est réaliste d’estimer que les débits sur la  
R-132 seront portés à augmenter encore davantage. Il est donc souhaitable de recommander une étude à part 
entière sur la capacité de la route 132 sur des horizons à court et long termes. De plus, à l’intersection Louis-Riel / 
R-261, un feu de circulation pourrait être implanté pour fluidifier la sortie des travailleurs en pointe PM. Une navette 
d’autobus pour les travailleurs pourrait être mise en place afin de réduire encore plus la circulation aux alentours 
du site. Ces mesures sont notamment recommandables si la mise en place du détour vers l’intersection R-132 / 
boulevard Alphonse-Deshaies n’est pas possible ou pas respecté par les usagers.  
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3.2.4.2 Conditions de circulation avec mesures d’atténuation 
3.2.4.2.1 Heure de pointe AM 
La figure 16 présente les conditions de circulation lors de la pointe du matin en période de construction avec les 
mesures d’atténuation proposées précédemment. En pointe AM, les conditions de circulation globales de 
l’intersection Louis-Riel / R-261 restent bonnes, soit un niveau de service de A. L’intersection de la R-132, du 
boulevard Arthur-Sicard et du chemin Louis-Riel reste relativement stable avec les mesures d’atténuation 
proposées et son NDS global passe de B à C.  
L’intersection de la R-132, de l’A-30 et du Boulevard Bécancour est globalement améliorée à la suite de 
l’optimisation du feu. Globalement, les NDS de l’approche ouest de l’intersection varie de D à C, tout comme le 
NDS global de l’intersection. Les autres approches présentent un NDS constant ou légèrement diminué. Cela 
résulte du fait de d’offrir plus de temps dans le cycle à une direction implique de plus grand retard pour les autres 
approches.   

 

FIGURE 17 CONDITIONS DE CIRCULATION EN PÉRIODE DE CONSTRUCTION AVEC MESURES D’ATTÉNUATION LORS DE LA POINTE AM 
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3.2.4.2.2 Heure de pointe PM 
La figure 17 présente les conditions de circulation lors de la pointe de l’après-midi en période de construction avec 
les mesures d’atténuation. Les mesures à l’intersection de la R-261 et du chemin Louis-Riel permet d’améliorer 
grandement les NDS, notamment pour les mouvements de l’approche ouest et sud. Globalement, l’intersection 
varie d’un NDS de F à A. L’intersection de la R-132, du boulevard Arthur-Sicard et du chemin Louis-Riel est 
constante et conserve un NDS de B.  
L’intersection de la R-132 et du boulevard Alphonse-Deshaies est légèrement dégradé en raison de l’apport d’un 
débit important à l’approche sud. Le niveau de service global de l’intersection est de C et les mouvements les plus 
difficiles demeurent les mouvements de virages.  
À l’intersection de la R-132, de l’A-30 et du boulevard Bécancour, le retard global de l’intersection est amélioré et 
un NDS de C est conservé.  

 

FIGURE 18 CONDITIONS DE CIRCULATION EN PÉRIODE DE CONSTRUCTION AVEC MESURES D’ATTÉNUATION LORS DE LA POINTE PM 
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3.2.4.2.3 Heure de pointe HP 

Lors de la période hors pointe, les retards et les niveaux de services aux intersections sont constants malgré l’ajout 
des mesures d’atténuation. La figure 18 présente les débits et niveaux de service.  

 

FIGURE 19 CONDITIONS DE CIRCULATION EN PÉRIODE DE CONSTRUCTION AVEC MESURES D’ATTÉNUATION LORS DE LA POINTE HP 
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3.3 CARACTÉRISATION DE LA SITUATION PROJETÉE EN PÉRIODE D’EXPLOITATION 
La mise en service de l’usine est planifiée pour la période d’août 2025 à avril 2026. L’exploitation commencera en 
mars 2026 et atteindra sa pleine capacité en 2028. Cette section présente la génération, la distribution et 
l’affectation des débits projetés en période de construction. Les conditions de circulation dans la zone d’étude locale 
et régionale sont ensuite présentées et analysées.  

3.3.1 Génération des déplacements 
Les analyses présentées considèrent l’achalandage prévu pour la pleine phase d’exploitation. En effet, à partir du 
moment où l’usine atteindra sa pleine capacité, il est estimé qu’un total de 210 travailleurs seront impliqués dans 
le fonctionnement de cette dernière. Ceux-ci seront répartis sur différents quarts de travail qui se détaillent comme 
suit :  

• 180 travailleurs seront affectés au quart de jour pour la période horaire 7h00-17h30; 

• 30 travailleurs répartis sur deux quarts assureront une permanence en tout temps sur des périodes de douze 
(12) heures soient de 7h00 à 19h00 et 19h00 à 7h00. 

Aucune hypothèse de covoiturage n’a été retenue pour la phase d’exploitation. En termes de transport par camion, 
il est estimé à partir des données fournies un débit maximal de 18 camions à l’heure entrant et sortant du site de 
l’usine. Deux (2) camions s’occupent des réactifs, trois (3) pour les produits et treize (13) camions acheminent les 
résidus vers l’écocentre chaque heure. Le tableau suivant présente les débits futurs générés par l’usine en phase 
d’exploitation. 

TABLEAU 9 DÉBITS BRUTS GÉNÉRÉS EN PÉRIODE D’EXPLOITATION 

 Débit voiture (veh/h) Débit camion (veh/h) Débits totaux (veh/h) Pourcentage de véhicules 
lourds (%) 

 Entrant Sortant Entrant Sortant Entrant Sortant Entrant Sortant 

AM 195 15 18 18 213 33 8% 55% 

HP 0 0 18 18 18 18 100% 100% 

PM 15 195 18 18 33 213 55% 8% 

3.3.2 Distribution et affectation des déplacements 
La distribution et l’affectation des déplacements de véhicules légers ont été faites selon la distribution des axes 
structurants du réseau routier et des grands patrons de déplacement.  

Les véhicules lourds se dirigeant vers l'écocentre emprunteront la R-261 vers l'est tandis que ceux gérant les 
réactifs et les produits emprunteront la R-132. 

Le tableau suivant présente la répartition des véhicules en fonction des usages tels que les travailleurs et camions 
transportant les réactifs, produits et résidus. 
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TABLEAU 10 AFFECTATION DES DÉPLACEMENTS VÉHICULAIRES POUR LES TRAVAILLEURS ET TRANSPORTS DES PRODUITS, RÉACTIFS 
ET RÉSIDUS PAR CAMION 

Pointe Travailleurs Réactifs Produits Résidus 

Origine/Destination Depuis Vers Depuis Vers Depuis Vers Depuis Vers 

Sud / Site d’enfouissement via R-261 2% 2% 0% 0% 0% 0% 100% 100% 

Ouest via A-30 96% 96% 100% 100% 100% 100% 0% 0% 

Est via R-132 2% 2% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 

Total 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

À noter que les répartitions sont considérées identiques pour les trois périodes de pointe de la journée. Elles ne 
sont pas présentées pour chaque pointe pour éviter la redondance d’information. 

L’hypothèse de répartition pour les travailleurs reste identique à celle utilisée pour la période de construction. Les 
camions de réactifs proviennent de fournisseurs extérieurs à l’ouest de l’usine et empruntent l’A-30. Une part 
négligeable des produits s’en vont au nord vers le port du SPIPB d’où ils sont expédiés par bateau, tandis que la 
majorité seront expédiés vers l’ouest via l’A-30. Enfin, l’entièreté des résidus s’en va à l’écocentre au sud de l’usine 
via la R-261. 

3.3.3 Conditions de circulation et impacts 
Dans cette section sont discutés les résultats des analyses découlant de l’ajout des véhicules en phase 
d’exploitation pour les trois périodes de pointe identifiées : AM, PM et HP. 

3.3.3.1 Zone d’étude locale 
3.3.3.1.1 Heure de pointe AM 

La figure 20 présente les conditions de circulation en pointe AM lors de la période d’exploitation. 
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FIGURE 20 CONDITIONS DE CIRCULATION EN PÉRIODE D’EXPLOITATION LORS DE LA POINTE AM

Il n’y a pas d’impact apparent sur la circulation en période d’exploitation pour l’heure de pointe du matin. Les 
mouvements ajoutés en période de pointe AM se concentrent principalement sur le virage à droite de l’approche 
ouest de l’intersection Arthur-Sicard / R-132 et se poursuivent sur le mouvement de virage à droite de 
l’approche nord de l’intersection Louis-Riel / R-261. L’ajout de cet achalandage n’a pas d’impact majeur sur la 
capacité de la voie, d’autant plus que le mouvement de virage à droite sur le feu rouge est autorisé. Les usagers 
effectuent donc un simple arrêt la plupart du temps. 
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3.3.3.1.2 Heure de pointe PM 

La figure 21 présente les conditions de circulation en pointe PM lors de la période d’exploitation. 

 

FIGURE 21 CONDITIONS DE CIRCULATION EN PÉRIODE D’EXPLOITATION LORS DE LA POINTE PM 

Les conditions de circulation sont bonnes pendant l’heure de pointe de l’après-midi. Bien que la majeure partie des 
véhicules ajoutés se retrouve sur les virages à gauche des intersections Louis-Riel / R-261 et Arthur-Sicard / R-
132, aux approches ouest et sud respectivement, la capacité des voies et les modes de gestion actuels aux 
intersections répondent à l’ajout sur l’achalandage sans impacter le réseau routier. 
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3.3.3.1.3 Heure de pointe HP 

La figure 22 présente les conditions de circulation en pointe HP lors de la période d’exploitation. 

 

FIGURE 22 CONDITIONS DE CIRCULATION EN PÉRIODE D’EXPLOITATION LORS DE LA POINTE HP 

Tout comme à l’heure de pointe du matin et de l’après-midi, il n’y a pas de difficulté au niveau de la circulation pour 
la période hors pointe. L’ajout de véhicules pour la période HP est négligeable et a peu d’impact sur les conditions 
de circulation du réseau. 
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3.3.3.2 Zone d’étude régionale 
3.3.3.2.1 Travaux prévus sur le réseau routier 

Il est connu que des projets industriels dans le site de la SPIPB seront développés dans les prochaines années. Il 
est trop tôt pour avoir des données tangibles et mesurer l’impact de ces projets pendant la phase d’exploitation. Au 
stade actuel, il n’y a pas de travaux connus qui auront un impact sur le site 9 pendant la phase d’exploitation sur le 
réseau routier dans la zone d’étude régionale. Une analyse plus approfondie pourra être produite si de tels projets 
sont mis de l’avant.  
3.3.3.2.2 Impact sur la circulation 

Tout comme en zone locale, l'impact sur la circulation serait relativement faible en zone régionale. La circulation 
prévue en phase d’exploitation a la capacité résiduelle pour accueillir l’ajout de 210 véhicules légers et de 130 
véhicules lourds supplémentaires par jour dans chaque direction. 
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4 VOLET FERROVIAIRE 

4.1 CARACTÉRISATION DE LA SITUATION ACTUELLE 
Cette section présente la caractérisation ferroviaire actuelle de la zone à l’étude en abordant les composantes du 
réseau ferroviaire, les volumes de circulation et les matières transportées.  

4.1.1 Caractérisation du réseau  
Le secteur industriel de Bécancour est desservi par le réseau ferroviaire du CN. La figure suivante présente le 
réseau ferroviaire du CN actuel dans la zone d’étude locale ainsi que les zones de triage, les accès aux usines et 
les différents passages à niveau : 

 

FIGURE 23 CARACTÉRISATION DU RÉSEAU FERROVIAIRE ACTUEL

Dans sa configuration actuelle, le réseau ferroviaire du CN parcourt la zone du SPIPB du côté nord de la R-132. 
En effet, le tracé passe à l’est du centre de Bécancour pour traverser la R-132 et longer d’ouest en est le secteur 
industriel.  Le tronçon principal du chemin de fer passe au sud du boulevard Raoul-Duchesne avant de rejoindre le 
port industriel en longeant le boulevard Alphonse-Deshaies. Notons que le site de la future usine de NLI n’est 
actuellement pas relié au réseau ferroviaire. 

Des zones de triages sont présentes aux abords de chaque accès des industries desservies. Celles-ci sont 
indispensables à l’organisation des wagons lors du chargement ou déchargement des matières transportées.  
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L’accès ferroviaire du CN au port de Bécancour longe le quai numéro 4. Ce dernier permet le transbordement direct 
entre les navires et les wagons à l’aide de grues mobiles et d’une rampe « Roll-on / Roll-off » qui est parfaitement 
adaptée au transport de véhicules. 

L’entreprise QSL s’occupe de coordonner la chaîne d’approvisionnement au sein de la zone portuaire : secteur de 
destination finale du réseau ferroviaire du CN. Cette dernière a été en mesure de fournir des informations 
pertinentes concernant le volume et l’achalandage ferroviaire actuel. Ces informations sont discutées à la section 
suivante. 

4.1.1.1 Caractérisation régionale 

Un train du CN passe actuellement une fois par jour au sud de la réserve de la communauté de Wôlinak. Cette 
dernière se situe à une dizaine de kilomètres au sud de la zone industrielle de la SPIPB. Le passage de ce train 
occasionne des nuisances sonores aux habitants de la réserve. Ces faits ont été rapportés par les membres de la 
communauté à plusieurs reprises, et ce, même à l’occasion de consultations dans le cadre de ce projet. 

4.1.2 Données sur les volumes et matières transportées 
Les informations obtenues par l’intermédiaire de l’entreprise QSL, croisées avec les normes ferroviaires, ont permis 
de dégager une tendance concernant le fonctionnement et la capacité ferroviaire de la zone industrielle du SPIPB. 
La zone portuaire constitue l’élément limitant du transport ferroviaire du SPIPB dans son ensemble. En effet, cette 
dernière ne peut pas accueillir plus de 45 wagons à la fois.  

De plus, le CN affrète uniquement un train par jour. Celui-ci effectue donc l’import et l’export de la zone industrielle 
en acheminant à la fois les matières issues du port, mais aussi de toutes les autres industries avoisinantes. Ainsi, 
le train effectue tout d’abord son déchargement dans les industries en amont en utilisant les zones de triages aux 
abords de celles-ci avant de se rendre au port d’où les 45 wagons peuvent être déchargés ou chargés. Enfin, le 
train est en mesure de retourner dans les industries avoisinantes pour récupérer leurs marchandises et produits à 
expédier. 

4.2 CARACTÉRISATION DE LA SITUATION PROJETÉE EN PÉRIODE DE CONSTRUCTION 
Cette section présente la caractérisation ferroviaire projetée en phase de construction de l’usine, en abordant les 
composantes du réseau ferroviaire, l’analyse des impacts engendrés et une revue des opportunités, enjeux et 
mesures d’atténuation retenues.  

4.2.1 Caractérisation du réseau  
Le réseau ferroviaire à cette étape du projet de construction de l’usine reste identique à ce qui est observé 
actuellement et il en va de même pour l’achalandage. 

4.2.2 Analyse des impacts 
La construction de l’usine n’a pas d’impact direct sur les opérations de la compagnie ferroviaire. En revanche, le 
développement du SPIPB au sud de la R-132 implique la construction d’un nouveau lien ferroviaire afin de desservir 
les usines de ce secteur. La planification de la future voie ferrée est analysée dans l’étude effectuée par Stantec 
en février 2022. Cette étude avait pour but de présenter et analyser trois options pour l’ajout d’une voie ferrée au 
sud de l’autoroute 30 reliant la voie principale du CN à la limite est du SPIPB (Stantec, 2022).  

4.2.3 Opportunités et enjeux 
L’analyse présentée par Stantec se base sur des aspects géomorphologiques, géotechniques ainsi qu’une 
évaluation environnementale. Les opportunités et enjeux relevés concernent principalement des aspects 
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morphologiques et géométriques qui permettent de déterminer laquelle des trois options proposées présente la 
meilleure efficacité en termes de manœuvre ferroviaire. L’option ainsi recommandée sur la base de ces analyses 
est présentée dans la section suivante et considérée comme le tracé de la situation future en phase d’exploitation. 

4.3 CARACTÉRISATION DE LA SITUATION PROJETÉE EN PÉRIODE D’EXPLOITATION 
Cette section présente la caractérisation ferroviaire projetée en phase d’exploitation de l’usine, en abordant les 
composantes du réseau ferroviaire, les volumes de circulation et les matières transportées.  

4.3.1 Caractérisation du réseau  
Le réseau ferroviaire tel qu’il est planifié au moment de la phase d’exploitation de l’usine prévoit l’ajout d’un lien 
est-ouest traversant le secteur sud du SPIPB depuis le point kilométrique PK 104+175 de la voie du CN existante 
jusqu’à l’extrémité est de la propriété du SPIPB. L’analyse de l’implantation de ce nouveau tracé avait comme 
principe directeur d’être localisée le plus au sud possible de la R-132 de façon à offrir un maximum d’espace à 
d’importantes infrastructures industrielles potentielles.  

4.3.2 Analyse des impacts 
Sur la base des caractéristiques énoncées ci-haut et dans le but de favoriser l’efficacité de manœuvre ferroviaire 
sur le tracé, Stantec préconise l’option 1 présentée sur les deux figures suivantes tirées de l’étude menée pour 
l’ajout de la voie au sud de l’A-30 :  

 

FIGURE 24 FUTURS TRACÉS FERROVIAIRES POTENTIELS PROPOSÉS PAR STANTEC À L’OUEST DU POSTE HYDRO-QUÉBEC (STANTEC, 
2022) 
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FIGURE 25 FUTURS TRACÉS FERROVIAIRES POTENTIELS PROPOSÉS PAR STANTEC À L’EST DU POSTE HYDRO-QUÉBEC (STANTEC, 
2022) 

Les trois options présentent le même tracé à l’ouest du poste Hydro-Québec. Celui-ci longe la lisière du coteau au 
sud de la propriété du SPIPB avant de dévier pour contourner le poste électrique et continuer sa course jusqu’à la 
limite est du site industriel. L’option 1 ainsi retenue passe au nord du poste afin d’éviter le dénivelé induit par le 
coteau au sud. Ce tracé a pour effet de séparer physiquement les terrains du SPIPB à l’est du poste électrique. 
Selon Stantec, cela pourrait toutefois représenter un avantage dans certains cas pour les industries souhaitant que 
le train passe par leur terrain. 

Pour les besoins de la future usine Nemaska, l’approvisionnement en matières premières nécessaires à 
l’exploitation prévoit l’ajout d’un achalandage d’environ 94 wagons répartis sur trois trains par semaine. Parmi ceux-
ci, 15 wagons acheminent l’acide sulfurique, 16 pour la soude caustique et 63 wagons de spodumène. En rappelant 
que le CN opère un train par jour uniquement, les wagons requis seront répartis sur trois trains durant la semaine 
soit le lundi, mercredi et vendredi. 

4.3.3 Opportunités et enjeux 
Il est important de rappeler qu’une locomotive ne peut tirer qu’environ 100 wagons. Considérant cette capacité, les 
trains actuels du CN pourraient accueillir les wagons de NLi sans avoir besoin d’augmenter la quantité de trains 
journaliers. Avec l’ajout du nouveau lien ferroviaire, les terrains industriels du secteur sud de la SPIPB vont être 
complètement desservis. Cela implique toutefois un achalandage grandissant et une modification du réseau 
ferroviaire tel que prévu dans le tracé proposé par Stantec.  

Selon le guide de meilleures pratiques d’aménagement pour prévenir les effets du bruit environnemental sur la 
santé et la qualité de vie de l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ), il existe des mesures 
d’atténuation qui permettent de réduire la pollution sonore, les voici : 
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- Mur antibruit 5 à 12 décibels; 
- Butte de terre antibruit 5 à 12 décibels;  
- Ajout de multiples rangées optimisées de végétaux 0 à 6 décibels; 

En plus d’installer un ou plusieurs des éléments ici-haut, il serait intéressant de solliciter le CN afin d’intégrer des 
barrières descendantes et réduire les sifflets de trains lors de la traverse de train de la communauté de Wôlinak. 

Pour minimiser le bruit dans la communauté abénakise de Wôlinak, l’ajout d’éléments de réduction de la pollution 
sonore par des écrans serait requis. Ces éléments peuvent être des murs antibruit ou des buttes de terre antibruit 
qui réduisent les nuisances sonores de 5 à 12 décibels ou bien des rangées de multiples végétaux qui réduisent 
de 0 à 6 décibels. Il a été noté lors de la visite terrain que la traverse à niveau sur la route du Missouri n’est pas 
pourvue de barrières descendantes et le train est ainsi contraint à siffler au moment de son approche de la route. 
Dans l’optique de réduire l’impact sonore, il serait intéressant de solliciter le CN afin d’intégrer des barrières 
descendantes et réduire les sifflets de trains près de la communauté de Wôlinak. 
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5 VOLET MARITIME 
Le volet maritime de ce mandat porte notamment sur la caractérisation de la voie maritime du secteur à l’étude et 
de la desserte du port qui y est rattaché. Une attention particulière est également portée à la capacité routière du 
port.  

5.1 CARACTÉRISATION DE LA SITUATION ACTUELLE 
Le port de Bécancour est situé sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, à mi-distance entre Montréal et Québec. Le 
port donne un accès direct à la voie maritime du Saint-Laurent qui relie les Grands Lacs à l’océan Atlantique. Cinq 
postes d’amarrage y sont accessibles tout au long de l’année et la longueur des quais varie entre 150 et 300 mètres. 
De plus, le port de Bécancour peut accueillir des navires requérant une profondeur d’eau allant jusqu’à 10,67 
mètres. La figure 26 présente la localisation et les installations du port. 

 

SOURCE : SPIPB, TRAITEMENT : INTERVIA 

FIGURE 26 CARACTÉRISATION DU RÉSEAU MARITIME ACTUEL 

Les sections qui suivent portent sur la caractérisation des installations portuaires et routières du port et présentent 
un aperçu des navires ainsi que des processus de chargement et déchargement présents.  
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5.1.1 Caractérisation du réseau 

5.1.1.1 Installations portuaires 

Comme mentionné précédemment, les installations portuaires du port de Bécancour se résument en cinq quais en 
plus d’une rampe pour le roll on/roll off2 (Ro/Ro). L’achalandage du port peut se décrire en termes de jour-quais, 
c’est-à-dire le nombre de jours disponibles multiplié au nombre de quais. Il est important de noter que même si, au 
courant d’une année, tous les jours-quais ne sont pas utilisés, le port peut quand même être à capacité en raison 
des particularités d’opération et d’utilisation de chaque quai. En effet, les navires transitant par le port de Bécancour 
n'ont pas tous les mêmes besoins en termes de chargement et déchargement ou de longueur de quai (voir section 
5.1.2 pour plus de détails sur les matières transportées). De ce fait, il est soulevé que durant la saison estivale 
(entre le 15 juin et le 1er octobre), le port de Bécancour est près de sa capacité. 

D’autre part, il est noté qu’une attente pour les navires voulant entrer au port est rare, mais de plus en plus 
fréquente. De ce fait, la SPIPB envisage des solutions pour augmenter la capacité, notamment un nouveau poste 
de vrac liquide ou un quai additionnel. Ces projets ne sont toutefois pas en cours actuellement.  

5.1.1.2 Installations routières 

La seule voie d’accès routière vers le port de Bécancour est le boulevard Alphonse-Deshaies. Cette voie d’accès 
fait office d’aire d’attente pour les véhicules voulant entrer sur le site du port afin de charger ou décharger du 
matériel. Lors de la pointe de l’avant-midi, vers 8h00, il est possible d’observer une file d’attente de véhicules sur 
le boulevard Alphonse-Deshaies qui peut exceptionnellement s’étirer jusqu’à la rue Pierre-Thibault. Cette file 
d’attente se produit, car l’appel des débardeurs3 et le début des rendez-vous de camions se font à la même heure. 

En somme, mis à part le fait que la capacité routière du port est facilement atteinte lors de la période d’achalandage 
matinale (8h00 à 8h30), il n’y a pas d’autres problématiques majeures observables le reste de la journée.  

5.1.2 Données sur les volumes et matières transportées 
Au port de Bécancour, deux types de matières peuvent transiter, soit les éléments vrac et les éléments non vrac. 
Huit équipes de travail y sont affectées simultanément, ce qui correspond environ à 200 personnes. Même s’il est 
rare que les cinq quais soient occupés en même temps, des compagnies privées peuvent être engagées afin de 
répondre à l’achalandage du port en matière de main-d’œuvre. De manière générale, il faut considérer 20% plus 
de temps pour le chargement d’un navire que le déchargement. 

5.1.2.1 Élément vrac 

Les éléments vrac sont transportés par des vraquiers ayant une capacité variant de 28 000 à 42 000 tonnes. Il 
existe les produits solides qui sont déchargés à l’aide d’un dispositif dédié à cette fin et communément appelé 
clamme et les produits liquides qui sont déchargés par un réseau de supports à tuyaux par un terminal de vrac 
liquide. 

À titre d’exemple, le déchargement d’un vraquier de 42 000 tonnes de produits solides peut prendre de trois à cinq 
jours, si le déchargement s’effectue sur une journée complète (24 heures). D’autre part, un vraquier de 28 000 
tonnes de produits liquides peut être déchargé en 16 heures.  

2 Le terme anglais roll on/roll off signifie « rentrer en roulant, sortir en roulant ». Cela se différencie des navires 
habituels qui sont chargés et déchargés verticalement par des grues (GEFCO, 2022).  
3 Personne qui décharge et charge un navire 
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5.1.2.2 Élément non vrac 

Les éléments non vrac sont transportés par des porte-conteneurs ou des rouliers. Le déchargement de 400 
conteneurs pleins peut prendre de trois à quatre jours. Les porte-conteneurs peuvent également transporter des 
pièces hors-norme, ce qui implique le ballastage du navire lors du chargement / déchargement. Dépendamment 
des particularités des pièces hors-norme transportées, les débardeurs peuvent décharger de trois à quatre pièces 
par jour. 

D’autre part, une porte d’amarrage est offerte au quai pour les navires de types roulier, transportant des véhicules. 
Ce quai a une longueur de 21 mètres et permet le déchargement d’environ 240 véhicules en deux jours.   
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5.2 CARACTÉRISATION DE LA SITUATION PROJETÉE EN PÉRIODE DE CONSTRUCTION 
En période de construction, l’arrivage d’un navire par semaine transportant des pièces hors-norme est prévu. Ces 
pièces seront déchargées au port et transportées par camion jusqu’au site de la future usine. Comme mentionné 
précédemment, il est estimé possible de décharger de trois à quatre pièces par jour. 

5.2.1 Analyse des impacts 
Au niveau de la circulation maritime, l’impact d’un navire supplémentaire par semaine est considérable sur la 
capacité du port de Bécancour, notamment en période estivale. En effet, les infrastructures portuaires sont déjà 
près de la capacité durant cette période et ce qui peut d’augmenter l’attente des navires se dirigeant au port. De 
plus, un navire supplémentaire engendrerait un plus grand besoin en personnel afin de répondre adéquatement à 
la demande.  

Au niveau de la circulation routière, les pièces hors-norme qui sont transportées en camion depuis le port vers le 
site de l’usine peuvent causer un ralentissement de la circulation. En effet, ces pièces ayant des gabarits 
exceptionnels, les conducteurs de camions les transportant doivent garder une vitesse de circulation lente puisqu’ils 
doivent rester vigilants aux limitations de largeur et de hauteur. L’impact au niveau de la circulation routière n’est 
toutefois pas jugé majeur puisque cet évènement est occasionnel et typiquement prévu à l’extérieur des moments 
de grands achalandages. Il est en effet prévu y avoir 20 livraisons hors-norme pour toute la durée du projet de 
construction de l’usine. Toutefois, comme mentionné précédemment, l’itinéraire le plus avantageux depuis le port 
est d’emprunter la rue Pierre-Thibault, puis le boulevard Arthur-Sicard vers le sud jusqu’au chemin Louis-Riel pour 
accéder au site 9. 

5.3 CARACTÉRISATION DE LA SITUATION PROJETÉE EN PÉRIODE D’EXPLOITATION 
En période d’exploitation, c’est 4 000 tonnes d’hydroxyde de lithium prévues être exportée par navire chaque 
année. Ce produit est transporté du site de l’usine vers le port par camions pour y être chargé sur un porte-
conteneurs afin d’être acheminé vers les marchés outremer, dont l’Europe. L’hydroxyde de lithium est exporté sous 
forme de sac d’environ 1m3. 

5.3.1 Analyse des impacts 
Au niveau de la circulation maritime, l’impact de l’export d’hydroxyde de lithium est mineur. En effet, la quantité 
exportée représente un navire par année ce qui n’impacte pas lourdement la capacité du port.  

Au niveau de la circulation routière, cet export d’hydroxyde de lithium depuis l’usine vers le port engendre un ajout 
de 200 camions par année sur le réseau routier. L’impact de ces camions répartis sur une année complète a déjà 
été considéré dans le volet routier. Toutefois, si ces camions sont concentrés sur un plus court espace de temps, 
cela peut engendrer des impacts plus importants. Cet évènement étant considéré exceptionnel, l’impact sur la 
circulation routière est donc jugé acceptable.  
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6 CONCLUSION 
Les analyses ont été fait à partir des hypothèses de conception mentionnés dans le rapport. La modification des 
hypothèses de conception pourrait apporter des changements aux analyses et recommandations.  

6.1 CONTEXTE 
La nouvelle usine de NLI sur le site 9, aux abords de la route 132 dans la municipalité de Bécancour apportera des 
changements dans le secteur et ses environs. Bien que le site 9 de l’usine soit dans une zone industrielle, les 
citoyens des environs, comme la communauté abénakise de Wôlinak, ont fait connaître leurs inquiétudes quant à 
l’impact qu’aura la construction d’une nouvelle usine. C’est une des raisons pourquoi NLi ont fait affaire avec Hatch 
et Intervia afin d’effectuer une étude d’impact volontaire et de trouver des solutions aux problèmes de transport et 
de circulation anticipés. 

6.2 PROJETS À PRENDRE EN COMPTE 
Le site industriel de la SPIPB connaîtra une croissance dans les années à venir. Les informations disponibles sur 
les projets de développement sont limitées compte tenu du niveau d’avancement de ceux-ci. Il est donc impossible 
pour le moment de quantifier l’impact qu’aura chacun de ces projets. Il incombe à chacune de ces entreprises 
d’effectuer des études d’impact en lien avec le développement de leurs projets respectifs. 

6.3 VOLET ROUTIER 

6.3.1 Situation actuelle 
Les conditions de circulation routière dans la MRC de Bécancour sont bonnes pour la majeure partie. Il y a peu 
d’attente aux heures de pointe et les débits sont généralement faibles, même sur les autoroutes. L’achalandage 
ferroviaire est plutôt calme même en saison forte, soit pendant la période hivernale. Inversement, lors de la période 
estivale, le port de Bécancour approche sa capacité maximale afin de gérer les navires entrant et sortant. 

L’analyse d’accident du secteur démontre que la majorité des collisions sont causées par des collisions avec des 
véhicules, des collisions avec la faune locale (cerf) et des sorties de routes. En effet, sur les 328 collisions depuis 
2017, plus de 230 collisions sont causées par l’un des trois éléments mentionnés précédemment. Il y a même une 
augmentation des collisions en 2021 comparativement aux années précédentes. Informer et sensibiliser les 
travailleurs de cette problématique contribueraient à minimiser le risque, non seulement chez NLi, mais aussi chez 
les autres employeurs, communautés et citoyens de la MRC de Bécancour. Conjointement, le MTQ pourrait installer 
des clôtures appropriées le long des emprises des routes sous sa juridiction pour limiter les animaux qui traversent 
et réduire le risque lié aux collisions avec des animaux. 

6.3.2 Phase construction 
Selon les hypothèses de conception établies avec Hatch et NLi, la construction de l’usine devra accueillir plus de 
1200 travailleurs quotidiennement. Ces travailleurs proviendront en majeure partie du secteur de Bécancour et 
arriveront par la R-132. NLi insiste pour que les travailleurs de l’usine concentrent leurs déplacements sur les 
boulevards et autoroutes et que les déplacements dans les petites rues, les rangs et les communautés avoisinantes 
seront fortement déconseillés.  

La période de construction verra son lot de complications. L’apport de plusieurs centaines de véhicules dans la 
zone locale entraînera des conséquences importantes sur le réseau routier à l’étude. La congestion autour du 
chemin Louis-Riel sera importante pendant l’heure de pointe de l’après-midi. Pour réduire l’impact sur la circulation, 
plusieurs avenues sont considérées. La distribution des travailleurs dans les deux stationnements du site de l’usine 
devrait permettre de diminuer la pression à l’intersection Louis-Riel / R-261 notamment en pointe PM. De plus, 
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l’implantation d’un détour invitant les travailleurs à emprunter la R-261 et de sortir du secteur par l’intersection R-
132 / boulevard Alphonse-Deshaies améliorera grandement les conditions de circulation de la zone locale. 
Toutefois, si ce détour n’est pas mis en place ou non respecté par les usagers, l’implantation d’un feu de circulation 
ou d’une navette d’autobus pour les travailleurs permettra de fluidifier la sortie des travailleurs en pointe PM.  

Les analyses et simulations ont démontré qu’il y aura de la congestion à l’intersection de la R-132 et de l’A-30. 
L’optimisation du feu de circulation permet d’obtenir des niveaux de services améliorés en direction est et ouest 
respectivement en pointe AM et PM. Il demeure toutefois intéressant d’analyser la capacité de la R-132 en raison 
notamment des autres projets de construction à venir. Également, afin de diminuer l’impact du projet de construction 
sur la circulation routière, il est recommandé de modifier la géométrie de la R-132. Effectivement, les résultats de 
simulations indiquent que les conditions de circulation s’améliorent en ajoutant une voie de réception à l’approche 
est de l’intersection de la R-132 et de l’A-30. 

L’ajout de véhicules dans la zone régionale aura un impact limité sur la circulation routière. La quantité d’usagers 
n’est pas assez importante pour modifier la classe de DJMA des routes analysées. Les conditions de circulation 
résultantes ne seront pas affectées de manière significative.  

6.3.3 Phase exploitation 
Les hypothèses de conception établies avec Hatch et NLi suggèrent qu’il y aura près de 210 employés œuvrant 
sur le site 9 pendant la phase d’exploitation. La majeure partie de ces employés proviendra et se dirigera vers le 
centre-ville de Bécancour par la R-132. 

Les conditions de circulation sur le secteur seront bonnes et ce, à toutes les heures de pointe. Il n’est pas nécessaire 
d’avoir des mesures d’atténuation additionnelles pour diminuer l’impact sur la circulation routière de la phase 
d’exploitation. Les voies additionnelles sur la R-132 et sur le chemin Louis-Riel ne seront plus nécessaires. 

6.4 VOLET FERROVIAIRE 

6.4.1 Situation actuelle 
Le réseau ferroviaire du CN parcourt la zone du SPIPB au nord de la R-132. Le parcours ferroviaire traverse les 
villes et communautés avoisinantes, dont la communauté abénakise de Wôlinak. Les préoccupations de cette 
communauté sont au niveau de la sécurité et de la pollution sonore en prenant en considération une augmentation 
de transport par voies ferrées. Il y a un train par jour qui circule allant et venant de la gare de la SPIPB. Cette gare 
est présentement équipée pour pouvoir charger et décharger 45 wagons par train par jour. 

6.4.2 Phase construction 
Il n’y a pas d’enjeux pour le réseau ferroviaire pendant la phase de construction puisqu’il n’est pas prévu que le 
projet de construction du site 9 utilise les voies ferrées pendant cette phase. Une nouvelle ligne sera construite au 
sud de la R-132 et permettra au site 9 de notamment effectuer du transport de matière par voie ferroviaire. Cette 
nouvelle ligne ne sera pas considérée opérationnelle pendant la phase de construction.  

6.4.3 Phase exploitation 
Il est prévu que 94 wagons par semaine soient acheminés vers l’usine de NLI dont une trentaine de wagons de 
réactifs et 63 wagons de spodumène soient transportés par voie ferroviaire. En prenant en compte que la SPIPB 
utilise déjà un train de 45 wagons et qu’une locomotive peut tirer environ 100 wagons, le train sera à pleine capacité 
et pourra rencontrer des problèmes de coordination entre le site 9 et la gare de change au port de Bécancour. Quoi 
qu’aucun train additionnel ne soit requis pour accueillir le projet NLi, il serait intéressant pour la SPIPB de bonifier 
son offre ferroviaire pour offrir un service de transport ferroviaire aux futurs sites industriels. 
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Pour minimiser le bruit dans la communauté abénakise de Wôlinak, l’ajout d’éléments de réduction de la pollution 
sonore par des écrans serait requis. Ces éléments peuvent être des murs antibruit ou des buttes de terre antibruit 
qui réduisent les nuisances sonores de 5 à 12 décibels ou bien des rangées de multiples végétaux qui réduisent 
de 0 à 6 décibels. Il a été noté lors de la visite terrain que la traverse à niveau sur la route du Missouri n’est pas 
pourvue de barrières descendantes et le train est ainsi contraint à siffler au moment de son approche de la route. 
Dans l’optique de réduire l’impact sonore, il serait intéressant de solliciter le CN afin d’intégrer des barrières 
descendantes et réduire les sifflets de trains près de la communauté de Wôlinak. 

6.5 VOLET MARITIME 

6.5.1 Situation actuelle 
Le port de Bécancour permet l’arrivée de matières par navires avec ses cinq postes d’amarrage qui sont disponibles 
toute l’année. Plusieurs types de marchandises peuvent être transportées par ces navires : des éléments en vrac, 
des conteneurs, des pièces hors normes ou même des véhicules. Le port de Bécancour opère près de sa capacité 
maximale lors de la saison estivale. 

6.5.2 Phase construction 
Il est prévu qu’un navire par semaine occupe le port de Bécancour pour le projet de construction du site 9. Ce 
navire transportera des pièces hors normes, nécessaires à la construction de l’usine. Selon les partenaires de la 
SPIPB, le port pourrait accueillir un navire additionnel en période estivale avec quelques ajustements et une bonne 
coordination. L’impact sur la circulation routière de la desserte du port ne serait pas important, considérant que ces 
événements arrivent au plus souvent une fois par semaine et qu’ils sont habituellement coordonnés à l’extérieur 
des heures de pointe. Il faudra que ces transports routiers hors normes soient méticuleusement planifiés et 
exécutés. L’itinéraire avec le moins d’encombrement en quittant le port est celui vers la rue Pierre-Thibault, ensuite 
par le boulevard Arthur-Sicard vers le sud jusqu’au chemin Louis-Riel et ensuite vers le site 9.  

Il y aura une grande quantité d’éléments qui seront transportés par voie maritime. Ceux-ci sont destinés pour le 
port de Montréal et seront par la suite transportés par véhicules lourds vers le site 9. Il est estimé qu’il y aura près 
de 1000 véhicules lourds pour transporter ces matériaux durant la période de 32 mois de construction. La résultante 
est moins de 2 véhicules par jour, donc un impact négligeable sur la circulation routière. 

6.5.3 Phase exploitation 
Il est prévu qu’un seul navire par année soit requis pendant la phase d’exploitation pour permettre l’export 
d’hydroxyde de lithium. Il n’y a pas d’impact notable sur le port ou sur le volet maritime pour cette phase.  
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1. Introduction

1.1 Mise en contexte
Dans le cadre de la construction et de l’exploitation d’une usine de transformation de son
concentré de spodumène, Nemaska Lithium doit procéder à la réalisation d’une évaluation

environnementale de site (EES) – Phase I pour identifier les risques environnementaux du
terrain 9 (ci-après le « Site »), faisant partie du lot 3 294 593 du Cadastre du Québec sur lequel
serait implantée l’usine. Ce terrain fait partie de la propriété de la Société du parc industriel et

portuaire de Bécancour (SPIPB). La localisation générale du Site ainsi que les limites de la

propriété sont montrées à la Figure de l’Annexe A.

1.2 Mandats et objectifs
Hatch Ltée (« Hatch ») a été mandatée en juin 2021 par Nemaska Lithium pour compléter cette
EES – Phase I. Les objectifs de cette EES – Phase I sont de prendre connaissance de l’état
des lieux et de déterminer si le Site a été exposé à des risques de contamination occasionnés
par des activités passées ou actuelles sur ou à proximité de celui-ci Des recommandations

seront aussi émises quant à la nécessité d’effectuer ou non des investigations plus détaillées

futures de caractérisation environnementale de site – Phase II.

1.3 Limites et conditions générales
Ce rapport a été préparé à la demande de Nemaska Lithium dans le contexte déterminé par

les termes du mandat accordé à Hatch. Aucune copie en tout ou en partie de ce rapport ne
peut être utilisée par un tiers sans le consentement de Nemaska Lithium. Les conclusions et
les recommandations émises dans ce rapport sont strictement fondées et limitées aux

informations recueillies dans le cadre de la revue documentaire, de la visite de site et de

l’entrevue.

2. Méthodologie

La présente ÉES – Phase I a été réalisée en conformité avec les principes de la norme
CSA Z768-01 pour l’Évaluation environnementale de site – Phase I développée par
l’Association canadienne de normalisation (Canadian Standards Association, 2012) et ceux du
Guide de caractérisation des terrains (MENV, 2003).

La méthodologie de cette évaluation se décline en quatre (4) étapes :

La revue de la documentation pertinente;

La visite du site et des environs;

L’entrevue auprès d’une personne clé;

L’analyse de l’information recueillie, la rédaction du rapport d’évaluation et la formulation
de recommandations.
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2.1 Revue documentaire
Hatch a mandaté la compagnie ERIS Environmental Risk Information Services pour la revue

documentaire. ERIS a consulté les sources d’information suivantes afin d’extraire les

informations touchant le Site et un rayon d’un kilomètre autour du site :

Tableau 2-1 : Sources d’information consultées par ERIS

Titre Juridiction

Certificats d'autorisation Provinciale (MELCC)

Certificats d'autorisation - agriculture Provinciale

Défense nationale - déversements Fédérale (MDN)

Défense nationale - réservoirs de carburants Fédérale (MDN)

Défense nationale - sites de disposition de résidus Fédérale (MDN)

Démolition et parties d'automobiles Privé

Émissions de gaz à effet de serre des installations d'envergure Fédérale (ECCC)

Emplacements de mines canadiennes Privé

Incidents impliquant des installations et des pipelines réglementés par
l’Office fédéral (REC)

Installations de nettoyage à sec Fédérale (ECCC)

Inventaire des sites contaminés fédéraux Fédérale (SCTC)

Inventaire national de BPC Fédérale (ECCC)

Inventaire national des rejets de polluants Fédérale (ECCC)

Les répertoires Scott's Directories Privé

Liste des lieux d’élimination de matières résiduelles non dangereuses Provinciale (MELCC)

Liste des titulaires d’un permis d’utilisation d’équipements pétroliers à risque
élevé Provinciale (RBQ)

Pâtes et papier canadiens Privé

Puits - Régie de l'énergie du Canada Fédérale (REC)

Puits de pétrole et de gaz Privé

Puits de pétrole et de gaz naturel Provinciale (MERN)

Recherches historiques ERIS Privé

Registre chimique Privé

Registre des condamnations Provinciale (MELCC)

Registre des contrevenants environnementaux Fédérale (ECCC)

Registre des interventions d'Urgence-Environnement provinciale (MELCC)

Registre fédéral d'identification des systèmes de stockage Fédérale (ECCC)

Registre public - Loi sur les pesticides Provinciale (MELCC)

Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels Provinciale (MELCC)
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Titre Juridiction

Répertoire des terrains contaminés Provinciale (MELCC)

Répertoire des problèmes environnementaux et du plan d'assainissement
(RPEPA) Fédérale

Réservoirs de carburant - Affaires autochtones et du nord Canada Fédérale (AANC)

Réservoirs de carburant - parcs Canada Fédérale (PC)

Réservoirs de carburant - Pêches et Océans Fédérale (MPO)

Réservoirs de carburant - Transport Canada Fédérale (TC)

Réservoirs de points de vente de carburant Privé

Sites de disposition de résidus Anderson's Privé

Stations de gaz naturel comprimé Privé

Suivi des effets sur l'environnement Fédérale (ECCC)

Suivi des ouvrages municipaux d'assainissement des eaux usées Provinciale (MELCC)

Système d'information hydrogéologique Provinciale (MELCC)

Système national d'analyse des tendances de la lutte antipollution (NATES) Fédérale (ECCC)

Système national d'urgences environnementales Fédérale

Titulaires d'autorisations - Matières dangereuses résiduelles Provinciale (MELCC)

De plus, les documents et sources d’informations suivantes ont été consultés par Hatch afin

de complémenter les informations fournies par ERIS :

Tableau 2-2 : Sources additionnelles consultées par Hatch

Titre Juridiction

Infolot Provincial

Registre foncier du Québec Provincial

Accès à l’information

Provincial (MELCC)
Installations municipales de distribution d'eau
potable

Lieux d'enfouissement technique (LET) autorisés
et en exploitation

Carte des puits inactifs du Québec Provincial (MERN)

Titulaires d'un permis d'utilisation pour des
équipements pétroliers à risque élevé Provincial (RBQ)

Accès à l’information

Fédéral (ECCC)Programme de déclaration des émissions de gaz
à effet de serre : informations sur l’installation

Accès à l’information Régional (MRC Bécancour)

Accès à l’information Municipal (ville de Bécancour)
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2.2 Visite du site
Une visite préliminaire du Site et du voisinage rapproché a été réalisée au mois de juin 2021
par Terri Kafyeke, biologiste. Une autre visite de Site a été réalisée par Terri Kafyeke, cette
fois accompagnée de Carol Zastavniouk, biologiste, et de Camila Gordillo, géographe, en
juillet 2021, dans le cadre d’une campagne de caractérisation des milieux humides.

Globalement, les visites ont permis de confirmer que le site est vacant, sans aucun bâtiment.
La majorité du site est en friche, avec quelques rangées de plantation d’arbres. Le site montre
des traces d’intervention humaine.

Les principales observations recueillies au cours des visites sont présentées à la
section Erreur ! Source du renvoi introuvable.. Les photographies prises lors de ces visites
sont présentées à l’Annexe E.

2.3 Entrevue
Camila Gordillo et Terri Kafyeke ont effectué une entrevue téléphonique auprès de
Karine Richard, responsable à l’environnement de la Société du parc industriel et portuaire de

Bécancour (SPIPB), en août 2021. L’objectif de l’entrevue était de compléter et de valider les

informations recueillies lors de la recherche documentaire et la visite du site.

L’entrevue avec Karine Richard a permis de clarifier ou de confirmer plusieurs éléments,

notamment :

Les caractéristiques du site et son historique d’utilisation.

Les détails du cadastre et du zonage.

Les études de caractérisation physiques et biologiques existent pour le site.

L’utilisation des terrains avoisinants.

L’historique des routes traversant le site.
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3. Revue documentaire

3.1 Localisation et données générales
Les informations générales de localisation du site sont présentées au Tableau 3-1.
La localisation générale du site ainsi que les limites de propriété du terrain à l’étude sont

présentées à la Figure de l’Annexe A.

Tableau 3-1 : Informations générales de localisation du site

Item Informations

Adresse
Boulevard Bécancour (autoroute 30/route 132), dans le parc industriel et
portuaire de Bécancour, Québec

Terrain et cadastre Site, cadastre 3 294 593

Coordonnées
géographiques

Latitude : 46.358699°
Longitude : -72.393629°

Superficie du terrain Site : 46,3 ha

Occupation actuelle du
terrain

Site vierge vacant, quelques plantations d’arbres gérées par le
Groupement forestier de Nicolet-Yamaska

Zonage du terrain Industrie légère, lourde, et communautaire – utilité publique et
communautaire – conservation

Propriétaires du terrain Société du parc industriel et portuaire de Bécancour (SPIPB)

Utilisation des terrains
voisins

 Au nord : le boulevard Bécancour (autoroute 30/132), des terrains
vacants, des installations commerciales et industrielles (le siège social
de la SPIPB, la station d’hélicoptère de Bécancour, l’entreprise
Greentone Inc., etc.), des infrastructures (le réservoir d’eau potable, une
station de pompage).

 À l’est : le chemin Louis Riel, une industrie en construction, des terrains
vacants et des zones boisées (terrain 12 de la SPIPB) et infrastructures
telles qu’un poste d’Hydro-Québec.

 Au sud : des zones boisées, un terrain non utilisé en coteau d’argile, des
zones boisées et des pylônes électriques.

 À l’ouest : des pylônes électriques, des terrains vacants et des zones
boisées (le terrain 5 de la SPIPB).

Le fleuve Saint-Laurent est situé à environ 2 600 m au nord du site, la baie de Bécancour est
à environ 3 300 m au nord-ouest du site, la rivière Bécancour est à environ 3 000 m au nord-
ouest et 3 700 m à l’ouest du site, et le ruisseau Petit chenal d’en Bas est à environ 2 300 m

au nord-ouest du site.

Quelques milieux humides sont présents sur le site, et un cours d’eau traversant le site au
nord-est a été répertorié d’après des observations de terrain en juillet 2021. Celui-ci semble

coïncider avec le cours d’eau intermittent Ruisseau du Petit Chenal d’en Bas comme indiqué
sur la carte du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) de 1993 et
Toporama (voir Annexe C). Des eaux de surface non profondes (5-20 cm) s’apparentant à des

fossés de drainage ont été observées le long de bandes d’arbres plantés, mais ceux-ci ne sont

pas répertoriés sur les cartes consultées.
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3.2 Titres de propriété
Il n’y a présentement pas de certificat de localisation disponible pour le terrain (confirmé par la

SPIPB). Selon la SPIPB, un arpenteur effectuera une délimitation officielle lorsque le terrain
sera vendu. Présentement, le lot est délimité par des limites anthropiques (passage
hydroélectrique à l’ouest, chemin Louis-Riel à l’est, et autoroute au nord) et des limites

naturelles au sud, tel que des zones boisées et vacantes.

Le Registre foncier du Québec indique que le lot 3 294 593 résulte de la rénovation cadastrale,
en date du 1er février 2008, remplaçant des lots et/ou des parties des lots originaires du

cadastre de la Paroisse de Notre-Dame-de-la-Nativité-de-Bécancour, comté de Nicolet,
comme indiqué à l’Annexe B. Il est à noter que ce lot englobe également le terrain 5 de la

SPIPB.

Le propriétaire actuel du site est la Société du parc industriel et portuaire de Bécancour
(SPIPB) depuis les années 1970. Auparavant, le site était à vocation agricole. Des permis

municipaux octroyés pour les lots originaires du cadastre de la Paroisse de Notre-Dame-de-
la-Nativité-de-Bécancour (prérénovation cadastrale) indiquent des activités résidentielles et
commerciales (voir Annexe L). Ces permis concernent des maisons, granges et garages pour

les anciens lots 220, 223 et 226 tels que décrits au Tableau 3-2 ci-dessous. Ces lots empiètent
en tout ou en grande partie sur le Site comme montré à la Figure 1 qui suit. Cependant, leur

emplacement exact n’est pas déterminé.

Tableau 3-2 : Information sur les demandes de permis municipaux des lots prérénovation
cadastrale empiétant sur le Site

No. de lot
(prérénovation

cadastrale)
Année Détails de la demande de permis

220 1966 Réfection de la galerie.

220 1967 Transport de deux bâtisses pour laiterie et shed.

223 1970
Maison, garage et shed à vocation résidentielle et installation de
blocs de ciment.

223 1967 Construction d’une maison.

226 1968 Usage agricole : démolition d’une grange-étable avec bâtisses.

226 PT 1968 Usage résidentiel : démolition de la maison.

226 1967 Transport d’un garage automobile du lot 231 au lot 226.

226 1966 Pose du système de chauffage central.

 *Aucune information n’est disponible indiquant la signification de ces initiales.
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Figure 1 : Emplacement du Site (en rouge) et des lots prérénovation cadastrale (en jaune) ayant
obtenu un permis municipal

Aucun avis de contamination ni aucun avis de restriction d’utilisation n’a été répertorié dans le

registre foncier pour le Site.

3.3 Photographies aériennes
Des photographies aériennes prises entre 1969 et 2019 sont disponibles à l’Annexe J. Les

observations découlant de ces images sont résumées dans le Tableau 3-3 ci-dessous.

Il est important de noter que les limites des photos aériennes correspondent à une superficie
plus large que le Site – la portion sud de ce terrain en est exclue (voir Annexe A). Cette portion

est donc interprétée dans la section « Terrains environnants » du Tableau 3-3 ci-dessous.
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Tableau 3-3 : Description des photographies aériennes

Année
Source
Échelle

Site Terrains environnants

1969
NAPL

1 : 25 000

Terrains agricoles.
Une route de campagne
traverse la portion nord-est du
site du nord-ouest vers le sud-
est.
Une route de campagne coupe
également le site au nord dans
un axe ouest-est (l’actuelle
piste cyclable). En l’absence
du boulevard Bécancour, cette
route pourrait être un axe de
transport important.
Quelques petits bâtiments
agricoles empiètent sur la
portion nord du Site.

Terrains agricoles avec quelques
petites surfaces boisées, en
particulier au sud du Site.
De petits bâtiments sont visibles le
long de la route de campagne,
surtout au nord-est du Site.
Le boulevard Bécancour n’existe
pas encore.

1978
NAPL

1 : 60 000

Les petits bâtiments ont
disparu. Le terrain est uniforme
et ne semble plus être cultivé.

Le boulevard Bécancour
(autoroute 30) est maintenant
présent au nord du Site, ainsi que
d’autres routes du parc industriel
au nord du boulevard.
Trois nouvelles structures
industrielles sont visibles au nord
du boulevard.
La surface boisée au sud du Site
est intacte.

1984
NAPL

1 : 50 000
Aucun changement notable. Aucun changement notable.

2019
Maxar

1 : 13 000

La route qui traversait le Site
du nord-ouest vers le sud-est
est maintenant recouverte de
végétation.
Une nouvelle route (chemin
Louis Riel) longe la limite est
du Site.
Des rangées de plantation
d’arbres sont maintenant
visibles. Les portions entre ces
rangées d’arbres semblent être
en friche, avec quelques zones
arbustives ou arborées.

Des bâtiments industriels sont
visibles au nord du boulevard
Bécancour (autoroute 30).
Au sud du boulevard, les terrains
semblent en friche. Directement à
l’est du Site, un terrain a été mis à
nu.
Des rangées déboisées pour des
lignes électriques sont visibles à
l’ouest et au sud du Site.
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3.4 Cartes topographiques historiques
Les cartes topographiques consultées à l’Annexe C indiquent que le Site se trouve en milieu

boisé et industriel, que sa topographie est constante avec une altitude approximative de 10 m
et qu'il est relativement plane, avec une variation de moins de cinq mètres. À l’échelle
régionale, la topographie du secteur présente une légère pente vers le fleuve Saint-Laurent

(vers le nord), et à partir des limites sud du site, une augmentation de l’élévation a lieu jusqu’à

environ 30 m.

Aucune infrastructure ou activité humaine ayant pu causer une contamination n’a été observée

dans les cartes topographiques historiques du site ou dans un rayon d’un kilomètre autour de

ce dernier.

Tableau 3-4 : Historique topographique

Année
Numéro
Échelle

Site Terrains environnants

1923
31-I-08 Bécancour

1 : 63 360

Élévation de 50 pieds. Zone
boisée et d’apparence agricole.

Zone boisée et d’apparence
agricole.

1928
31-I-08

Bécancour
1 : 63 360

Aucun changement notable. Aucun changement notable.

1938
31-I-08 Bécancour

1 : 63 360
Aucun changement notable. Aucun changement notable.

1953
31-I-08-W Bécancour

1 : 50 000
Aucun changement notable. Aucun changement notable.

1981
31-I-08 Bécancour

1 : 50 000
1981

31-I-08-200-0101 Rivière
Bécancour
1 : 20 000

Le déboisement semble plus
notable. Aucun autre
changement notable.

Des sablières ou gravières sont à
environ 600 et 750 m à l’est du
site.
Des bâtiments industriels, usines,
ferronnerie et réservoir sont au
nord-est du Site, dans le parc
industriel de Bécancour.
Il y a une station de pompage des
eaux et réservoir d’eau au nord du
Site.
Un poste de transformateurs est
présent à l’ouest à l’extérieur du
Site.

1993
31-I-08-200-0101 Bécancour

L’élévation y est de 10 m. Un
cours d’eau intermittent
(Ruisseau du Petit Chenal d’en

Deux bâtiments sont situés au
sud-est du site. Le parc industriel
de Bécancour se développe au
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Année
Numéro
Échelle

Site Terrains environnants

1 : 20 000 Bas) et une route non pavée
traversent le site.

nord-est du site. Une carrière est
située au sud-est.

1999
31-I-08 Bécancour

1 : 50 000

Aucun changement n’est
notable.

Le ruisseau Zéphirin-Deshaies
frôle le site à l’ouest et sud-ouest.
Aucun autre changement n’est
notable.

2013
1 : 50 000
Toporama

Un canal, conduit, cours d’eau
ou un fossé traverse la partie
nord-est du site.

Une sablière, gravière ou glaisière
est présente à l’est du site. Aucun
autre changement n’est notable.

2021
Carte interactive de la SPIPB

Une ligne d’électricité (25 kV)
traverse la zone nord-est du
site.

Une ligne d’électricité (230 kV)
contourne le site à l’ouest et au
sud. Une conduite d’eau potable
et les égouts sanitaires sont situés
le long du Boul. Bécancour au
nord. Une ligne de gaz naturel est
située au nord-ouest du site.

3.5 Dossiers d’assurances
Aucun rapport d’inspection ou plan d’utilisation du sol n’a été identifié pour le Site.

3.5.1 Plan d’assurance incendie
Aucun plan d’assurance incendie pour le Site ou pour la ville de Bécancour n’a été trouvé

dans la collection des cartes et de plans relatifs aux territoires du Québec des archives

nationales. La SPIPB a confirmé qu’il n’y en a pas.

3.6 Dossiers du propriétaire
Selon le certificat de localisation et les plans d’aménagement fournis par la SPIPB, le Site,

occupant le lot 3 294 593 du Cadastre du Québec, est un site industriel lourd.

Aucun rapport de vérification de conformité environnementale n’existe pour le Site puisqu’il est
vierge, ce qui signifie qu’aucune activité commerciale historique n’a eu lieu à cet endroit dans
le passé. Selon la SPIPB, il peut y avoir eu des options sur le site depuis son acquisition dans

les années 1970, mais aucun projet concret.

Des études environnementales ont été réalisées sur le site. Le document consulté dans le

cadre de la présente étude est le suivant :

Rapport de caractérisation biologique du territoire du parc industriel et portuaire de
Bécancour – Carte 4 : Milieux humides et mentions d’espèces floristiques à statut

particulier, 1 : 20 000, Mars 2017, no de référence 643031, produit par Qualitas pour la

SPIPB.
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3.7 Inventaire des sites contaminés fédéraux
L’inventaire des sites contaminés fédéraux a été consulté en ligne en juillet 2021. À cette date,

aucun site fédéral contaminé n’était répertorié dans un rayon d’un kilomètre du Site.

3.8 Inventaire national des rejets polluants d’Environnement Canada
L’inventaire national des rejets polluants (INRP) d’Environnement Canada a été consulté en

ligne en juillet 2021 (dernière année de déclaration : 2017). À cette date, 55 résultats sont listés
dans un rayon d’un kilomètre autour du Site, pour quatre (4) sites distincts. Le site le plus
rapproché est à 621 mètres au nord des limites du site. Le Tableau 3-5 ci-dessous résume les

substances rejetées dans ce rayon.
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Tableau 3-5 : Sites INRP dans un rayon d’un kilomètre autour du Site

No

INRP Entreprise Adresse
Industrie (code

SCIAN) Type(s) de rejet Substances rejetées
Distance du Site et

direction

4 397 NARCO CANADA
INC.

7000,
YVON TRUDEAU
BÉCANCOUR
(QC) G9H 2V9

327120 - Fabrication
de matériaux de
construction en
argile et de produits
réfractaires

- - 621.0 m au nord

4 397 VRD CANADA INC. 7000,
YVON TRUDEAU
BÉCANCOUR
(QC) G9H 2V9

327120 - Fabrication
de matériaux de
construction en
argile et de produits
réfractaires

- - 621.0 m au nord

4 397 RHI CANADA INC. 7000,
YVON TRUDEAU
BÉCANCOUR
(QC) G9H 2V9

327120 - Fabrication
de matériaux de
construction en
argile et de produits
réfractaires

Rejets de cheminée
ou ponctuels

Toluène;
1,2,4-Triméthylbenzène;
Styrène;
Monoxyde de carbone;
Composés organiques
volatils (COV);
HAP, non différenciés

621.0 m au nord

4 397 SERVICES DE
TRANSFORMATION
BÉCANCOUR INC.

7000,
YVON TRUDEAU
BÉCANCOUR
(QC) G9H 2V9

332999 - Fabrication
de tous les autres
produits métalliques
divers

Rejets de cheminée
ou ponctuels;
Rejets à tous les
médias; émissions
fugitives;
déversements;
Autres rejets non
ponctuels; rejets de
stockage ou
manutention;
Poussières de routes

PM10 - Matière particulaire
<= 10 microns; 1,2,4-
Triméthylbenzène;
PM2,5 - Matière particulaire
<= 2,5 microns; Toluène;
Éthylène;
Styrène;
Benzène;
Composés organiques
volatils (COV); formaldéhyde.

621.0 m au nord
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No

INRP Entreprise Adresse
Industrie (code

SCIAN) Type(s) de rejet Substances rejetées
Distance du Site et

direction

5 582 SILICIUM
BÉCANCOUR INC.1

6500,
YVON TRUDEAU
BÉCANCOUR
(QC) G9H 2V8

331110 - Sidérurgie Rejets de cheminée
ou ponctuels;
Émissions fugitives

Dioxyde de soufre;
PM10 - Matière particulaire
<= 10 microns; PM2,5 -
Matière particulaire <=
2,5 microns; composés
organiques volatils (COV);
monoxyde de carbone;
oxydes d'azote (exprimés en
NO2);
ammoniac (total).

765.6 m au nord-est

8 807 QUEBEC SILICON
LP2

6500,
YVON TRUDEAU
BÉCANCOUR
(QC) G9H 2V8

331110 - Sidérurgie Rejets de cheminée
ou ponctuels

PM10 - Matière particulaire
<= 10 microns; oxydes
d'azote (exprimés en NO2);
Dioxyde de soufre;
Composés organiques
volatils (COV);
PM2,5 - Matière particulaire
<= 2,5 microns; ammoniac
(total);
Monoxyde de carbone.

765.6 m au nord-est

5 582 SILICIUM
BÉCANCOUR

5500,
YVON TRUDEAU
BÉCANCOUR
(QC)

33 – Manufacture
3 311 et 331 110 -
Usines de
sidérurgique et
fabrication de ferro-
alliages

Rejets de cheminée
ou ponctuels;
Émissions fugitives

Dioxyde de soufre;
PM - Particules totales;
PM10 - Matière particulaire
<= 10 microns;
PM2,5 - Matière particulaire
<= 2,5 microns;
Composés organiques
volatils (COV);
Monoxyde de carbone;
Oxydes d'azote (exprimés en

765.6 m au nord-est

1 Également nommé “Bécancour Silicon inc.” dans les rapports.
2 Également nommé “Silicium Québec SEC” dans les rapports.
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No

INRP Entreprise Adresse
Industrie (code

SCIAN) Type(s) de rejet Substances rejetées
Distance du Site et

direction

NO2);
Ammoniac (total).

8 606 TRANSCANADA
ENERGY

7005, RAOUL-
DUCHESNE
BÉCANCOUR
(QC) G9H 4X6

221112 - Production
d'électricité à partir
de combustibles
fossiles

Rejets de cheminée
ou ponctuels

PM10 - Matière particulaire
<= 10 microns; PM2,5 -
Matière particulaire <=
2,5 microns; monoxyde de
carbone;
Oxydes d'azote (exprimés en
NO2).

918.8 m au nord
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3.9 Émissions de gaz à effet de serre des installations d’envergure
Les données issues du Programme de déclaration des gaz à effet de serre ont été

consultées (dernière année de déclaration : 2019). À cette date, deux (2) sites sont listés
dans un rayon d’un kilomètre autour du Site. Les détails sur ces deux (2) sites sont

disponibles à l’Annexe D.

Tableau 3-6 : Sites d’émissions de gaz à effet de serre des installations d’envergure

Site Adresse
Distance du Site

et direction
Somme (tonnes CO 2 eq)

par année

Quebec Silicon LP
6500, Yvon-Trudeau Street
Bécancour (QC) G9H 2V8

756.6 au nord-est

2010 : 37 620
2012 : 173 892
2013 : 88 488
2014 : 154 749
2015 : 161 514
2016 : 177 995
2017 : 177 406
2018 : 187 358

Becancour Power
Plant

7005, Raoul-Duchesne
Boulevard
Bécancour (QC) G9H 4X6

918.8 au nord

2006 : 564 790
2007 : 1 686 900
2008 : 117 483
2009 : 113 992
2010 : 112 530
2011 : 124 061
2012 : 130 590
2013 : 132 461
2014 : 107 111
2015 : 89 144
2016 : 86 605
2017 : 80 340
2018 : 81 157

3.10 Inventaire national de BPC
L’inventaire national des matières contenant des BPC utilisées ou entreposées au Canada
(dernière année de déclaration : 2008). À cette date, un site est listé dans un rayon

d’un kilomètre autour du Site.

Tableau 3-7 : Site de matières contenant des BPC

Site Adresse
Distance du Site

et direction Produits

SKW CANADA INC.
6500, rue Yvon-Trudeau
Bécancour (QC) G9H 2V8

756.6 m au nord-
est

Huile minérale;
Askarel/Inerteen
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3.11 Suivi des effets sur l’environnement des fabriques de pâtes et papiers
Les rapports d’Évaluation nationale des données des études de suivi des effets sur

l'environnement (ESEE) pour la catégorie Fabriques de pâtes et papiers ont été consultés
(1999, 2002, 2004, 2005, 2009-2014). Parmi ces rapports, un site est listé dans un rayon d’un

kilomètre autour du Site. Les détails sur ce site sont disponibles sur demande du rapport ERIS.

Tableau 3-8 : Données des études de suivi des effets sur l'environnement pour la catégorie
pâtes et papiers

Site Adresse Distance (m) Statut

RHI Canada Inc.
7000 rue Yvon-Trudeau
Bécancour QC G9H 2V8

621,0
Inactif

3.12 Gouvernement du Québec
Les sections ci-dessous décrivent les informations répertoriées dans les bases de données du

gouvernement du Québec, plus spécifiquement du ministère de l’Environnement et de la Lutte
contre les changements climatiques (MELCC), le ministère de l’Énergie et des Ressources

naturelles (MERN) et la Régie du bâtiment du Québec (RBQ).

3.12.1 Répertoire des terrains contaminés
Le répertoire des terrains contaminés du MELCC a été consulté et quatre (4) terrains

contaminés ont été répertoriés dans un rayon d’un kilomètre autour du Site. Ces résultats sont

résumés au Tableau 3-9. Aucun terrain contaminé n’a été répertorié sur le Site.

Tableau 3-9 : Terrains contaminés à proximité du Site

Entreprise Adresse
Distance
du Site et
direction

Contaminant
État de la

réhabilitation

RHI Canada inc. En voie
de devenir Service de
transformation
Becancour Inc.

7000, rue Yvon-
Trudeau Bécancour
(Québec)

674.1 m
au nord

Hydrocarbures
aromatiques
polycycliques*

Hydrocarbures
pétroliers C10 à C50

Terminée en
2013

Lieu d’entreposage de
Bécancour - 2 -

 697.4 m
au nord

Baryum (Ba)

Hydrocarbures
aromatiques
polycycliques*

Hydrocarbures
pétroliers C10 à
C50

Non
nécessaire
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Entreprise Adresse
Distance
du Site et
direction

Contaminant
État de la

réhabilitation

Lieu d’entreposage de
Bécancour -

697.4 m
au nord

Baryum (Ba) Terminée en
2011

Silicium Quebec Societe
en commandite (usine
principale)

6500, rue Yvon-
Trudeau Bécancour
(Québec)

900 m au
nord-est

Hydrocarbures
aromatiques
polycycliques*

Terminée en
2019

* Contaminant non listé dans la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés

Deux (2) terrains contaminés sont aussi situés à approximativement 1 à 1,5 km du site :

Au nord-est (695, avenue Dutord, Bécancour, Québec) le nom du dossier étant Alsa
Services Canada Inc. et Recyclage d’aluminium Québec, avec un ou des contaminants
non identifiés au public. Une demande a été faite au MELCC afin d’obtenir la nature de la

contamination, mais aucune réponse n’a encore été obtenue. La réhabilitation a été

complétée en 2012 et 2013 respectivement.

Au sud (7 505 chemin Louis-Riel, Bécancour, Québec), le nom du dossier étant 9 214-

5 564 Québec inc., ayant comme contaminant de l’azote ammoniacal (NH4+), des

chlorures (Cl-) et fluorures totaux dans l’eau souterraine. La réhabilitation est non terminée.

Bien qu’un terrain contaminé se trouve hors de la zone à l’étude dans le cadre de la Phase I,
il est important de mentionner un évènement majeur survenu à environ 1 700 m au sud-est du
Site (Blanchet, 2016). Ce terrain pourrait coïncider avec le terrain contaminé portant le nom de

dossier « 9 214-5 564 Québec inc. » comme décrit ci-dessus. Des précisions ont été
demandées au MELCC, mais elles sont restées sans réponse. Il s’agirait d’un terrain des
anciennes usines Recyclage d’aluminium Québec et Alsa Aluminium où l’on faisait le traitement

des brasques, scories et autres rejets d’aluminerie pour en récupérer de l’aluminium. Ces
usines auraient rejeté près de 184 000 tonnes de contaminants considérés comme des
matières dangereuses. Des contaminants tels que le fluorure, le zinc, l’azote ammoniacal et le

chrome hexavalent auraient été retrouvés en quantités excédant la norme dans l’eau
souterraine, dont l’écoulement se ferait généralement vers le fleuve Saint-Laurent. Le Site se

trouve en aval hydraulique de ce terrain.

Ce terrain est connu par le MELCC comme étant le « Site d’enfouissement de matières
dangereuses à Bécancour » (MELCC, 2021). Le MELCC a caractérisé, depuis 2016, l’eau
potable et depuis 2017 les eaux souterraines et les eaux de surface. Des dépassements

majeurs y sont répertoriés, notamment dans les eaux souterraines pour les concentrations en
argent (Ag), bore (B), mercure (Hg), azote ammoniacal (NH +), chlorures (Cl), cyanures
disponibles (CN-) et totaux, fluorures totaux, phosphore total (P) et sulfure d’hydrogène (H S).

Le pH y varie de 5,49 à 11,11 selon le site échantillonné et la période d’échantillonnage. Les
résultats exhaustifs de caractérisation des contaminants retrouvés sur ce terrain (métaux

dissous et autres composés inorganiques) sont disponibles sur le site du MELCC.
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3.12.2 Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels
Le répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels du MELCC a été consulté. Aucun

dépôt de sols et de résidus industriels n’est répertorié dans un rayon d’un kilomètre autour du
Site. Les dépôts dans les environs du Site, soit entre 1 km et 1,5 km de distance, sont décrits

dans le Tableau ci-dessous.

Tableau 3-10 Dépôts de sols et de résidus industriels répertoriés dans les environs du Site (1 km
-1,5 km)

Entreprise Adresse
Distance
(km) et

direction
Nature des contaminants Nature des résidus

9214-5564
Québec inc. -
RAQ, lieu de
dépôt

7505, Louis-
Riel,
Bécancour

1.2 km au
sud

Fluorure disponible (F-),
Métaux*

Déchets dangereux,
poussières
d’épurateur, résidus
industriels

Olin
Canada ULC Lot 4 284 902

1.2 km au
sud-est

Carbonate de sodium*,
Sulfates*

Boues

Olin
Canada OLC Lot 3 294 573

1.4 km au
sud-est

Carbonate de sodium*,
Sulfates*

Boues

* : Contaminant non listé dans la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés.

3.12.3 Registre des interventions d’Urgence-Environnement
Le registre des interventions d’Urgence-Environnement a été consulté. Deux interventions

ont eu lieu dans un rayon d’un kilomètre autour du Site.

Tableau 3-11 : Interventions d’Urgence-Environnement à proximité du Site

Adresse
Distance

(m) et
direction

Date Description de l’incident

6500, rue
Yvon Trudeau
Bécancour (QC) G9H
2V8

765.6 au
nord-est

29 novembre 20
20

Émission de poussières

7000, rue Yvon-
Trudeau
Bécancour (QC) G9H
2V8

621.0 au
nord

5 avril 2015 Incendie à l’intérieur de l’usine
causé par de la poudre de fer.

3.12.4 Lieux d’enfouissement technique autorisés et en exploitation
Aucun lieu d’enfouissement technique (LET) autorisé et en exploitation n’est indiqué dans le

registre du MELCC dans un rayon d’un kilomètre du Site. Un lieu d’enfouissement technique
(LET) est un site de gestion des matières résiduelles aménagé conformément aux exigences

du Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des matières résiduelles.
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3.12.5 Système d’information hydrogéologique
Au total, six puits sont répertoriés dans un rayon d’un kilomètre autour du Site dans la base de

données du MELCC et de ERIS. Il n’y a aucun puits directement sur le Site. L’emplacement et
les informations tirées du système d’information hydrogéologique (SIH) pour tous les puits sont

indiqués ci-dessous :

No de Puit Description

1978-100-
10811553

Profondeur : 18,3 m
Longueur du tubage : 3,7 m
Stratigraphie : Inconnue

1986-300-
10000295

Profondeur : 12,5 m
Longueur du tubage : Inconnu
Stratigraphie : remblai de 1,2 m, sable de 3,4 m, argile de
1,5 m, sable de 5,5 m, roche en place de 0,9 m

1986-300-
99900295

Profondeur : non disponible
Longueur du tubage : non disponible
Stratigraphie : non disponible

1978-100-
10811562

Profondeur : 21,3 m
Longueur du tubage : 2,4 m
Stratigraphie : dépôts non consolidés de 1,2 m, roche en
place de 20,1 m

1978-100-
10811503

Profondeur : 16,8 m
Longueur du tubage : 2,7 m
Stratigraphie : argile de 0,9 m, roche en place de 15,8 m

1978-100-
10811504

Profondeur : 21,6 m
Longueur du tubage : 5,2 m
Stratigraphie : non disponible de 1,2 m, roche en place de
20,4 m

L’information hydrogéologique disponible par le SIH n’offre pas un inventaire exhaustif de tous
les ouvrages de captage existants au Québec. Le SIH contient des informations sur certains
puits profonds (ou tubulaires) réalisés sur le territoire du Québec depuis 1967 et semble exclure
en totalité ou en partie les puits de surface et les captages de sources. Le SIH est considéré

comme incomplet et comporte des imprécisions et des erreurs. Dans le cadre de certains
usages, les informations du SIH ne doivent pas être utilisées sans une vérification sur le terrain.
Pour ces raisons, les informations de la base de données du SIH ont été interprétées avec

réserve.

3.12.6 Répertoire d’entreprises de gestion des matières dangereuses

Les entreprises qui transportent ou reçoivent des matières dangereuses résiduelles dans le
but de les éliminer, de les traiter, de les entreposer ou de les utiliser à des fins énergétiques
doivent obtenir une autorisation du MELCC. Aucune donnée n’a été trouvée sur le répertoire

du MELCC pour les Titulaires d’autorisations gérant les matières dangereuses résiduelles.
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Selon le rapport d’ERIS, une recherche dans le Répertoire des entreprises de gestion des
matières dangereuses, datée du 31 mars 2021, a révélé qu'il y a 1 site(s) dans un rayon
d'environ 1,00 kilomètre de la propriété du projet, soit pour l’entreprise RHI Canada Inc. située
au 7000 Yvon Trudeau, au nord du Site.

3.12.7 Registre des aires protégées du Québec
Le registre des aires protégées du Québec du MELCC a été consulté (version

du 31 mars 2021). Il n’y a aucune aire protégée dans un rayon d’un kilomètre autour du Site.

L’aire la plus rapprochée est l’Aire de concentration d'oiseaux aquatiques de l'île Montesson,

un habitat faunique à environ 3 km au nord du Site (dans le fleuve Saint-Laurent).

3.12.8 Puits d’exploration pétrolière et gazière
Aucun puits d’exploration pétrolière et gazière n’a été recensé dans la base de données des
puits d’exploration pétrolière et gazière du MERN dans un rayon d’un kilomètre du Site. Les

puits les plus rapprochés du Site sont deux puits à environ 1 700 m, et ils sont inactifs et aucun

problème n’a été décelé à la suite d’une inspection du MERN.

Il est cependant impossible de déterminer avec certitude qu’aucun autre puits d’exploration
pétrolière et gazière n’est présent sur le site ou dans un rayon d’un kilomètre, car au Québec,
241 puits n’ont pu être localisés par le MERN au Québec, certains de ces puits ayant été forés

des décennies auparavant (MERN, 2021).

3.12.9 Liste des titulaires d’un permis d’utilisation d’équipements pétroliers à risque élevé
La liste des titulaires d’un permis d’utilisation d’équipements pétroliers à risque élevé de la

Régie du Bâtiment a été consultée en date de juillet 2021. Un site a été recensé dans un rayon
d’environ 1 km, soit les Services de Transformation Bécancour inc. situé au 7000 rue Yvon-
Trudeau, Bécancour QC, Canada G9H 2V9, au nord du Site. Deux réservoirs de 180 000L

chacun y sont autorisés. La date d’expiration est en 2022-12-21.

Une recherche effectuée par ERIS en février 2021 avait recensé un site additionnel de titulaire

d’un permis d’utilisation d’équipements pétroliers à risque élevé, qui n’est plus présent sur la
liste de la Régie du Bâtiment. Ce site (Société de parc industriel et portuaire de Bécancour) se

trouvait au nord du site d’étude au 400, boul. Arthur-Sicard, Bécancour (QC) G9H 2Z7.

3.12.10 Répertoire des réseaux municipaux de distribution d’eau potable
Le répertoire des réseaux municipaux de distribution d’eau potable du MELCC indique que la
Ville de Bécancour est desservie par des réseaux de distribution d’eau potable provenant de

l’eau souterraine et du fleuve Saint-Laurent.
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4. Description du Site et de ses environs

4.1 Description du Site

Sujet Observation

Topographie du site

Le Site est généralement plat. Comme mentionné à la section 3.4, la topographie est
constante avec une altitude approximative de 10 m et est relativement plane, avec une
variation de moins de cinq mètres. À l’échelle régionale, la topographie du secteur présente
une légère pente vers le fleuve Saint-Laurent (vers le nord), et à partir des limites sud du
Site, une augmentation de l’élévation a lieu jusqu’à environ 30 m.

Nature, état des sols de
surface et végétation

Le Site est une mosaïque de différentes influences. La majorité du Site est en friche et
partiellement boisé, avec quelques marécages arbustifs et marécages arborés, et
certaines portions du site sont couvertes de plantations d’arbres (frêne noir et épinettes).

Présence de remblai
et/ou de matières
résiduelles enfouies

Du gravier a été observé à plusieurs emplacements sur le Site, en particulier le long d’une
ancienne route traversant le nord-est du Site.
Aucune matière résiduelle ou aucun dépôt illicite de matière n’a été observé sur le Site.

Réservoirs de produits
pétroliers Aucun réservoir de produit pétrolier n’a été observé sur le Site.

Taches et signes de
déversement Aucune tache ou aucun signe de déversement n’a été observé sur le Site.

Transbordement et
aires d’entreposage Aucune aire de transbordement ou d’entreposage n’a été observée sur le Site.

Équipement et
machinerie

Aucun équipement, machinerie ou ligne d’alimentation en gaz naturel n’a été observé sur
le Site.

Bruits et odeurs

Le bruit ambiant lors des visites de site effectuées correspondait à celui d’un
environnement naturel dans la vicinité immédiate d’activités anthropiques, avec des
bruits de construction (provenant d’autres terrains du parc industriel) et de circulation (du
boulevard Bécancour et du chemin Louis Riel). Des bruits causés par des travaux de
géotechnique (mandatés par la SPIPB) ont été entendus. Aucune odeur suspecte n’a été
détectée lors de la visite sur le Site.

Puits Aucun puits n’a été observé sur le Site.

Drainage des eaux de
surface

Les eaux de surface se drainent par infiltration, dans les fossés le long de plantations
d’arbres lorsque présence de celles-ci ainsi que dans le ruisseau du Petit chenal d’en
Bas. L’eau s’écoule vers le nord, en direction du fleuve Saint-Laurent.

Propriétés voisines
Le Site est borné au nord-ouest par un terrain vacant qui longe le boulevard Bécancour
(autoroute 30/route 132); à l’est par le chemin Louis Riel; au sud-est et au sud-ouest par
des lignes électriques à haute tension (voir la carte à l’Annexe A).

Varia

Une piste cyclable (route Verte) traverse l’extrémité nord du site. Un banc de parc est
installé le long de la piste cyclable près du chemin Louis Riel et une dalle de béton a été
observée par Nemaska Lithium près du croisement de l’ancienne route et la piste
cyclable actuelle (voir la Carte 2 à l’Annexe A). Des activités de chasse semblent avoir
lieu sur le site par les pancartes et présence de campeurs observés sur le site.
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4.2 Description des infrastructures sur le site
Le Site est majoritairement vacant et boisé, et aucun bâtiment n’a été répertorié sur le Site.

Une dalle de béton a été observée par Nemaska Lithium près du croisement de l’ancienne
route et la piste cyclable actuelle (voir la Carte 2 à l’Annexe A). Les seules infrastructures
répertoriées sur le Site sont les lignes d’électricité (25 kV) avec leurs poteaux électriques qui

vont du centre nord à sud-est du Site.

4.3 Égouts et usage de l’eau souterraine
L’eau filtrée et traitée provient de l’usine de filtration de la Ville de Bécancour dont le réseau

est doté de réservoirs d’une capacité totale de 15 910 mètres cubes (SPIPB, 2021). Le SPIPB
possède aussi un réservoir additionnel de 5 600 mètres cubes relié au réseau municipal. Les
installations de pompage de ce réservoir sont munies d’un système de secours à moteur diesel

assurant un débit de 16 mètres cubes à la minute. Une station de pompage d’eau potable
appartenant à la SPIPB est localisée au nord-est à l’extérieur du Site (SNC Lavalin, 2013) et

l’aqueduc d’eau potable est situé le long du Boul. Bécancour (SPIPB, 2021).

Les eaux usées sanitaires générées par les entreprises sont traitées dans un réseau
appartenant à la SPIPB. En matière d’eau potable, tel que mentionné à la section 3.12.10, ce

secteur est desservi par l’aqueduc municipal.

4.4 Géologie
Le site est situé dans la province géologique de la Plate-forme des Basses-Terres du Saint-

Laurent.

En termes de géologie générale, la moitié nord du site comprend du shale gris, grès, siltstone

et calcaire, alors que la moitié sud du site comprend du shale rouge, grès vert, siltstone, gypse
et anhydrite. La lithologie de la partie nord du site est du Groupe de Lorraine et pour la partie

sud du groupe de Queenston.

La géologie régionale du Site indique la présence de :

 Shale gris verdâtre de stratigraphie Membre de Carmel pour la partie nord du Site;

 Calcaire silteux avec interlits de shale gris verdâtre et de grès gris verdâtre de

stratigraphie Formation de Pontgravé pour la zone centrale (d’ouest en est); et

 Shale argileux rouge (parfois verdâtre), grès vert, siltstone, gypse et anhydrite de

Formation de Bécancour pour la partie extrême sud du Site.

Les cartes géologiques consultées indiquent que la majorité des sols naturels sont composés

de dépôts de loam argileux avec le roc présent à environ 50 cm. Le roc est très près de la
surface dans certains secteurs, toutefois selon les cartes géologiques consultées les dépôts

meubles peuvent atteindre jusqu’à 9 m d’épaisseur sur le Site.

Les cartes consultées sont compilées à l’Annexe F.
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4.5 Hydrologie
Tel que mentionné précédemment, un ruisseau traversant le Site du nord à l’est a été répertorié

d’après des observations de terrain en juillet 2021. Celui-ci semble coïncider avec le cours
d’eau intermittent Ruisseau du Petit Chenal d’en Bas comme indiqué sur la carte du MERN de
1993 (voir Annexe C). Des eaux de surface non profondes (5-20 cm) ont été observées, mais

non répertoriées sur les cartes.

Des marais, marécages arbustifs et eaux de surface peu profondes sont présents sur le Site
ce qui pourrait indiquer la présence d’un sol plus ou moins bien drainé ou du roc à faible

profondeur (voir Annexe F).

À l’extérieur des limites du Site au sud-ouest, le ruisseau intermittent Zéphirin-Deshaies frôle

les limites du site en direction nord-ouest au sud-est (voir Annexe A).

Le fleuve Saint-Laurent est situé à environ 2 600 m au nord du Site, la baie de Bécancour est
à environ 3 300 m au nord-ouest du Site, la rivière Bécancour est à environ 3 000 m au nord-

ouest et 3 700 m à l’ouest du Site, et le ruisseau Petit chenal d’en Bas est à environ 2 300 m

au nord-ouest du Site (Google Earth Pro, 2020).

4.6 Hydrogéologie
Les dépôts meubles du site seraient des sols loameux à drainage excessif, alors que la
condition de confinement de la nappe phréatique serait libre (Larocque, Gagné, & Meyzonnat,

2013). Ces aquifères sont situés en surface et sont généralement plus sensibles à la
contamination. Les conditions de nappe libre impliquent un roc affleurant en surface ou
recouvert par une couche de till d’épaisseur inférieure à 3 m ou d’une couche d’argile inférieure

à 1 m.

Le site se situe dans un secteur avec une perméabilité du roc faible et des vulnérabilités mixtes.
L’indice DRASTIC de l’aquifère au roc serait généralement à indice élevé (126-150), avec

quelques zones à indice significatif (101-125) puis dans une superficie moindre l’indice y est
moyen (76-100) (voir Annexe H). La méthode DRASTIC évalue la vulnérabilité d’un aquifère à
la contamination à partir de sept paramètres, et plus l’indice est élevé, plus l’aquifère est

vulnérable.

La nappe phréatique serait située assez proche de la surface à plusieurs endroits. L’eau

souterraine dans la région s’écoule vers le fleuve Saint-Laurent.

4.7 Habitats sensibles

4.7.1 Milieux humides
Un inventaire de milieux humides du territoire du parc industriel et portuaire de Bécancour a
été effectué par Qualitas en 2016. Plusieurs milieux humides ont été répertoriés sur le Site

(Qualitas, 2016), voir Annexe G. Il s’agit de marécages arbustifs. Toujours selon Qualitas, tous

les milieux humides dans les limites du Site sont de valeur écologique faible.
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Au sud du Site se situe un milieu humide de valeur moyenne (un marécage arboré; MH78 à la

Figure 4-1).

Un nouvel inventaire de milieux humides, spécifiquement pour le Site, a été effectué par Hatch
en juillet 2021. La délimitation mise à jour sera bientôt disponible dans un rapport de

caractérisation.

4.7.2 Eaux de surface
L’étude de Qualitas décrit des cours d’eau intermittents et permanents situés à l’extérieur du

Site au sud et sud-ouest (voir Figure 4-1 et Annexe G).

Des eaux de surface peu profondes ont été observées par Hatch sur le Site, en particulier dans
des fossés le long de plantations d’arbres. Ces observations seront bientôt disponibles dans

le rapport de caractérisation des milieux humides.
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Figure 4-1 : Milieux humides et hydriques du Site3 (Qualitas, 2016)

3 Les limites du terrain 9 sur cette carte sont plus grandes que celles du Site pour cette étude. La portion
au sud qui inclut le MH 78 est exclue du Site pour la présente étude.
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5. Historique du Site et de ses environs

5.1 Historique d’utilisation du Site
Selon des données d’entrevue, avant l’acquisition du Site par la SPIPB dans les années 1970,
les terres avaient une vocation agricole. Aucun autre historique d’utilisation du Site n’a été
trouvé dans la base de données ERIS. Le Site est non aménagé et non exploité, à l’exception

d’aménagements forestiers gérés par le Groupement forestier de Nicolet-Yamaska. Aucun
bâtiment n’est inscrit dans les informations du Rôle de l’évaluation foncière. Le résumé du Rôle

d’évaluation foncière est joint au Tableau ci-dessous et plus en détail à l’Annexe I.

Tableau 5-1 : Résumé des données du Rôle d’évaluation foncière

No. de
cadastre

Numéro de
matricule

Propriétaire
actuel

Utilisation
prédominante

Superficie
totale (m2) Bâtiments

3 294 593
(incluant 10
lots)

9036-00-
3525-0-000-
0000

SPIPB
1000,
boulevard
Arthur Sicard,
Bécancour
(QC) G9H 2Z8

Espace de terrain
non aménagé et non
exploité (excluant
l'exploitation non
commerciale de la
forêt)

6 542 944 500
Aucun
bâtiment

5.2 Historique d’utilisation des terrains adjacents
Vingt-cinq entreprises ont été recensées dans l’historique d’utilisation des terrains adjacents
tel que décrit au Tableau 5-2. L’historique de contamination et la base de données où celles-

ci ont été trouvées sont inclus à titre informatif.

Tableau 5-2 : Historique d'utilisation des terrains environnants

Entreprise Adresse
Terrain

contaminé Base de données

Université du
Québec à Trois-
Rivières

7000, chemin Louis-Riel
Bécancour (QC)

- Demande de certificat
d’autorisation.

Société du parc
industriel et portuaire
de Bécancour

1000, boulevard Arthur-
Sicard Bécancour (QC)

- Demande de certificat
d’autorisation.

Société du parc
industriel et portuaire
de Bécancour

400, Boul Arthur-
Sicard Bécancour (QC)
G9H 2Z7

- Liste des titulaires d’un permis
d’utilisation d’équipements
pétroliers à risque élevé.

Les Entreprises
Greentone Inc.

6605, rue Yvon-Trudeau
Bécancour (QC)

- Registre des pesticides (selon la
base de données ERIS).

Services de
Transformation
Bécancour inc.

7000, rue Yvon-Trudeau
Bécancour (QC)

- Inventaire national des rejets de
polluants.
Liste des titulaires d’un permis
d’utilisation d’équipements
pétroliers à risque élevé.

Services Enviro-Mart
inc.

- Demande de certificat
d’autorisation.
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Entreprise Adresse
Terrain

contaminé Base de données

RHI Canada inc. Oui Titulaires d'autorisations -
Matières dangereuses
résiduelles.
Inventaire national des rejets de
polluants.
Pâtes et papier canadiens.

NARCO CANADA
INC.

- Inventaire national des rejets de
polluants.

VRD CANADA INC. - Inventaire national des rejets de
polluants.

Non disponible - Registre des interventions
d'Urgence-Environnement.

Silicium
Québec Société en
commandite

6500, rue Yvon-Trudeau
Bécancour (QC)

Oui Émissions de gaz à effet de serre
des installations d'envergure.
Inventaire national des rejets de
polluants.

Silicium Bécancour
inc.

- Inventaire national des rejets de
polluants.

SKW Canada Inc. - Inventaire national de BPC.

Non disponible - Registre des interventions
d'Urgence-Environnement.

Silicium Bécancour
Inc.

5500 rue Yvon Trudeau
Bécancour (QC)
G9H 0G1

- Inventaire national des rejets de
polluants.

TransCanada Energy
Ltd.

(Lot 3294083) - Demande de certificat
d’autorisation.

TransCanada Energy
Ltd.

7005, boulevard Raoul-
Duchesne
Bécancour (QC)

- Inventaire national des rejets de
polluants.

Bécancour Power
Plant

- Émissions de gaz à effet de serre
des installations d'envergure.

Lieu d’entreposage
de Bécancour – 2

N/D Oui Inventaire des sites contaminés
fédéraux.

Lieu d'entreposage
de Bécancour

N/D Oui Inventaire des sites contaminés
fédéraux.

Regent Drilling Ltd.  N/D (puits no A196) - Puits de pétrole et de gaz
naturel.
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6. Résultats

Les informations recueillies pour ce rapport révèlent des risques environnementaux potentiels,

autant sur le Site que sur les terrains adjacents. Ces risques sont décrits dans les sections ci-

dessous.

Les composantes environnementales d’intérêt comprenant les anciennes routes et anciens

bâtiments sur le Site, ainsi que les sites contaminés ou autres sites à risques répertoriés aux
alentours du Site sont illustrés à l’Annexe L. L’emplacement ou l’ancienne présence
d’infrastructures et de bâtiments sur le Site ont été repérés d’après des photographies

aériennes et sont donc approximatifs et non authentifiés.

6.1 Risques reliés au Site
Avant la construction du boulevard Bécancour (autoroute 30), l’axe de transport ouest-est
était une route de campagne, soit la piste cyclable/route verte actuelle, qui traversait la
portion nord du Site (possibilité de déversement d’huiles, fuites de carburant, présence de

remblai de nature inconnue, etc.);

Avant la construction du chemin Louis-Riel, une route nord-sud traversait la portion est du
Site (possibilité de déversement d’huiles, d’utilisation d’huiles pour les abats-poussières,

de fuites de carburant, de la présence de remblai de nature inconnue, etc.);

Le passé agricole du site (épandage de pesticides, possibilité de déversements liés aux

équipements agricoles, etc.);

La présence potentielle de bâtiments à vocation agricole liés au passé agricole du Site
(possibilité de fuites et déversements liés au possible stockage de carburants, pesticides,

anciens systèmes de chauffage potentiellement à l’huile, etc.);

La présence d’une dalle de béton et d’un banc de parc (voir l’emplacement à la Carte 2 de

l’Annexe A).

6.2 Risques reliés aux terrains environnants
Un cas majeur de contamination (potentiellement 184 000 tonnes de rejets toxiques) qui

aurait affecté les eaux souterraines et dénommé par le MELCC comme étant le « Site
d’enfouissement de matières dangereuses à Bécancour » (voir l’emplacement à la Carte 2

de l’Annexe A);

La présence de terrains contaminés (6), répertoriés dans un rayon de 1,5 km du Site et de
sites de dépôts de sols et de résidus industriels (3), de sites titulaires d’un permis

d’utilisation d’équipements pétroliers à risque élevé (2), d’un site de gestion des matières

dangereuses (1) (voir l’emplacement à la Carte 2 de l’Annexe A); ;
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Le rejet de polluants atmosphériques provenant de plusieurs activités industrielles dans la
vicinité immédiate du Site (voir les sites de l’inventaire national des rejets polluants à la

Carte 2, Annexe A); L’axe routier majeur (boulevard Bécancour/autoroute 30) pouvant
occasionner de la pollution atmosphérique et potentiellement des sols et eaux avec le

ruissellement, ou risque d’incident environnemental/déversement.

7. Recommandations et conclusion

Une caractérisation environnementale de site Phase II est recommandée sur la base des

résultats décrits ci-dessus.

Le programme d’investigation de la caractérisation environnementale de site Phase II doit tenir
compte des risques reliés aux activités antérieures ayant pris place sur le Site et sur les terrains

environnants ainsi que les activités actuelles, des types de contaminants émis par ces activités
et du milieu récepteur (eau souterraine et sols) tel qu’identifié dans ce rapport et à la Carte 2

de l’Annexe A. Notamment :

 Effectuer des sondages environnementaux afin de vérifier la qualité des sols en place
à l’endroit du Site en fonction des éléments à risques localisés sur les terrains

environnants;

 Installer des puits d’observation pour vérifier la qualité de l’eau souterraine du Site,
incluant la présence de contaminants tels qu’identifiés au « Site d’enfouissement de

matières dangereuses à Bécancour »;

 Déterminer préliminairement l’ampleur des problématiques environnementales sur le

Site en évaluant sommairement le volume de sols contaminés; et

 Veiller à prévenir tout mélange de sols contaminés ou potentiellement contaminés

avec des sols non contaminés ou des milieux sensibles tel que des milieux humides.



Rapport - Gestion de projet
Gestion de l'environnement, du développement durable et

des relations avec la communauté
Évaluation environnementale de site - Phase I

Page 30
Project LifeCycle Process
No référence 43-00000-200-230-0001, Rév. 0 Ver: 04.03

© Hatch 2021 Tous droits réservés, y compris les droits relatifs à l’utilisation de ce document et de son contenu.

8. Références
Blanchet, J.-N. (2016). Une catastrophe pour l’environnement à Bécancour: Un site contaminé a déjà

laissé fuir 184 000 tonnes de matières dangereuses dans l’eau souterraine. Le journal de
Québec. Récupéré sur https://www.journaldequebec.com/2016/11/24/une-catastrophe-pour-
lenvironnement-a-becancour

Canadian Standards Association. (2012). Phase I Environmental Site Assessment.
Google Earth Pro. (2020).
Larocque, M., Gagné, S., & Meyzonnat, G. (2013). Projet de connaissance des eaux souterraines du

bassin versant de la rivière Bécancour et de la MRC de Bécancour - Rapport synthèse. Rapport
déposé au ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs.
Récupéré sur https://www.environnement.gouv.qc.ca/_PACES/rapports-projets/Becancour/BEC-
synthese-UQAM-201303.pdf

MELCC. (2021). Site d’enfouissement de matières dangereuses à Bécancour. Ministère de
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. Récupéré sur
https://www.environnement.gouv.qc.ca/sol/becancour/index.htm

MENV. (2003). Guide de caractérisation des terrains. Récupéré sur mddelcc.gouv.qc.ca:
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/sol/terrains/guide/guidecaracterisation.pdf

MERN. (2021). Rapport sur l’état des puits d’hydrocarbures inactifs au Québec. Ministère de l'Énergie et
des Ressources Naturelles. Récupéré sur https://mern.gouv.qc.ca/wp-
content/uploads/RA_etat_puits_hydrocarbure_inactifs_MERN.pdf

Qualitas. (2016). Caractérisation biologique du territoire - Société du parc industriel et portuaire de
Bécancour.

SNC Lavalin. (2013). Description de projet en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale: Projet de construction d’une usine d’engrais à Bécancour. Résumé final -
Révision 1, No 611020 . Récupéré sur https://iaac-aeic.gc.ca/050/documents/p80033/85823F.pdf

SPIPB. (2021). Infrastructures. Société du Parc Industriel et Portuaire de Bécancour. Récupéré sur
http://www.spipb.com/parc-industriel/infrastructures?map=1&mapCat=infrastructures



Rapport - Gestion de projet
Gestion de l'environnement, du développement durable et

des relations avec la communauté
Évaluation environnementale de site - Phase I

Project LifeCycle Process
No référence 43-00000-200-230-0001, Rév. 0 Ver: 04.03

© Hatch 2021 Tous droits réservés, y compris les droits relatifs à l’utilisation de ce document et de son contenu.

Annexe A

Localisation du Site et localisation approximative des
composantes environnementales d'intérêt



Carte 1: du Site



|

5500 Yvon Trudeau6500 Yvon Trudeau7000 Yvon Trudeau

7005 Raoul Duchesne

695 Dutord

7 505 chemin Louis-Riel

Lot 4 284 902

Lot 3 294 573

Site d'enfouissement de matières
dangereuses

Titulaire d'un permis d'utilisation

Site de l'inventaire national des rejets
polluants

Dalle de béton









































































































































































































































































































































































































































































































FICHE TECHNIQUE - 3 

Cadre de gestion des teneurs naturelles en manganèse 

Mise à jour : 2019-07-11 

 
 
 

Contexte 
 
Pour les métaux et les métalloïdes, il peut arriver que la teneur de fond naturelle d’un sol excède le critère générique 
utilisé. Cette teneur de fond, pourvu qu’elle soit adéquatement évaluée et documentée, se substituera au critère 
générique pour l’évaluation de la contamination, à moins qu’un risque pour la santé ou un impact à l’eau ne soit 
constaté. L’application des Lignes directrices sur l’évaluation des teneurs de fond naturelles dans les sols permet de 
s’assurer que le caractère naturel des concentrations de métaux et métalloïdes dans les sols est bien justifié et 
documenté. Cependant, elles n’encadrent pas la gestion des sols avec des teneurs naturelles. L’objectif de la 
présente fiche est de présenter le cadre de gestion pour le cas particulier du manganèse. 
 
 
Problématique 

Selon le Guide de caractérisation des terrains (le Guide), 
la phase I consiste à faire la revue de l’information 
existante et l’historique du terrain. S’il y a eu présence 
d’activités susceptibles de générer de la contamination, il 
s’agit d’établir une liste des contaminants soupçonnés en 
fonction de ces activités. En conséquence, les paramètres 
dont les concentrations sont mesurées sur le terrain se 
limitent généralement à ceux générés par des activités 
humaines. 

Les Lignes directrices sur l’évaluation des teneurs de fond 
naturelles dans les sols (Lignes directrices sur les teneurs 
de fond) sont cohérentes avec le Guide. La qualité et la 
quantité des renseignements historiques peuvent être 
suffisantes pour statuer sur l’absence dans les sols d’un 
métal ou d’un métalloïde provenant d’une activité 
humaine. 

Cependant, il arrive que les concentrations naturelles de 
métaux, par exemple le manganèse, soient mesurées et 
portées à l’attention du MELCC pour différentes raisons : 

 Il y a une incertitude quant au caractère exhaustif de 
l’historique en lien avec les activités contaminantes; 

 Des remblais d’origine inconnue sont présents sur le 
terrain; 

 Des analyses de plusieurs métaux sont réalisées, car 
elles sont offertes à peu de frais par les laboratoires; 

 Les métaux ou métalloïdes sont analysés dans un but 
d’acquisition de connaissance même si leur présence 
n’est pas reliée à l’historique des activités 
contaminantes; 

 Il y a des préoccupations quant au risque lié à la 
présence dans le terrain d’un métal ou d’un métalloïde 
d’origine naturelle ou non (le manganèse par 
exemple). 

L’application des Lignes directrices sur les teneurs de 
fond permet de s’assurer que le caractère naturel des 
concentrations est bien justifié et documenté. Cependant, 
elles n’encadrent pas la gestion des sols avec des teneurs 
naturelles, d’où la rédaction du présent texte et du cadre 
de gestion pour le cas particulier du manganèse. 

Cadre légal 

L’article 1 du Règlement sur la protection et la 
réhabilitation des terrains (RPRT) mentionne ce qui suit : 

« En outre, lorsqu’un contaminant mentionné dans la 
partie I (métaux et métalloïdes) de l’annexe I ou II est 
présent dans un terrain en concentration supérieure à la 
valeur limite fixée à cette annexe et qu’il n’origine pas 
d’une activité humaine, cette concentration constitue, 
pour les fins des articles 31.51, 31.52, 31.54, 31.55, 
31.57, 31.58 et 31.59 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, la valeur limite applicable pour ce 
contaminant. » 

Il est à noter qu’un avis de contamination n’est pas requis 
dans le cas d’une concentration qui ne provient pas d’une 
activité humaine. 

On remarquera que l’article 31.43 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (LQE) n’est pas listé au paragraphe 
précédent. L’article 31.43 de la LQE mentionne 
notamment ce qui suit : 

« Lorsqu'il constate la présence dans un terrain de 
contaminants dont la concentration excède les valeurs 
limites fixées par règlement pris en vertu de 
l'article 31.69 ou qui, sans être visés par ce règlement, 
sont susceptibles de porter atteinte à la vie, à la santé, 
à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être 
humain, aux autres espèces vivantes ou à 
l'environnement en général, ou encore aux biens, le 
ministre peut ordonner à toute personne ou municipalité 
[…] de lui soumettre pour approbation, dans le délai 
qu'il indique, un plan de réhabilitation énonçant les 
mesures qui seront mises en œuvre pour protéger les 
êtres humains, les autres espèces vivantes et 
l'environnement en général ainsi que les biens, 
accompagné d'un calendrier d'exécution. » 

 
 

Cela signifie que pour l’application de l’article 31.43, 
les valeurs limites fixées par règlement ne sont pas 
réajustées en fonction des concentrations présentes 
naturellement dans le terrain comme prévu à l’article 1 
du RPRT. 
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Le Guide d’intervention – Protection des sols et 
réhabilitation des terrains contaminés (Guide 
d’intervention) mentionne que si, dans un secteur donné, 
sans qu’il n’y ait eu de contamination anthropique, la 
teneur de fond pour certains métaux ou métalloïdes 
dépasse le critère A indiqué à l’annexe 1 pour cette 
région, ou les critères B ou C de l’annexe 2, cette teneur 
naturelle pourra se substituer aux valeurs réglementaires 
des annexes I ou II du RPRT, qui devient alors la nouvelle 
valeur limite pour l’application des articles concernés de 
la LQE. Cette teneur de fond naturelle doit être établie 
conformément aux Lignes directrices sur les teneurs de 
fond. Notons que si la teneur naturelle atteint un niveau de 
concentration tel qu’il soulève des préoccupations de la 
part de la direction de santé publique de la région 
concernée, une gestion particulière de ces sols pourrait 
tout de même être requise. 
 
Le Guide d’intervention, la LQE et le RPRT sont cohérents 
en ce sens qu’ils permettent généralement d’ajuster le 
critère ou la valeur limite au niveau de la 
concentration naturelle sur le terrain d’origine des sols 
en question. 

Cependant, il existe des cas d’exception ou l’ajustement 
n’est pas prévu, soit les cas d’ordonnance en vertu de 
l’article 31.43. On comprend qu’il s’agit de situations où 
les concentrations naturelles sont telles qu’elles peuvent 
représenter une préoccupation importante pour la santé 
humaine ou l’environnement. 

Évaluation du risque pour la santé humaine 

En ce qui concerne le risque pour la santé humaine, le 
manganèse représente un cas particulier 
comparativement à d’autres métaux, car la voie 
d’exposition dominante est l’inhalation de poussières en 
provenance du sol. 

Les intervenants en santé publique ont produit des calculs 
basés sur deux taux d’émission de particules dans l’air à 
partir du sol. Une concentration admissible de 3 000 ppm 
de manganèse dans le sol est calculée pour le taux 
d’émission le plus élevé. Un autre calcul découle d’un taux 
d’émission de poussières plus faible et l’on peut en 
déduire que dans ce cas, il y a un certain aménagement 
des terrains. Dans cette situation, la concentration 
admissible dans le sol est supérieure à 20 000 ppm en 
manganèse. 

Dans une perspective de considérer le pire des cas, la 
valeur de 3 000 ppm calculée avec le taux d’émission le 
plus élevé a été retenue. 

Afin de prévenir une dégradation esthétique de la qualité 
de l’eau souterraine, il est recommandé de ne pas prôner 
le remblayage de sols dont les teneurs naturelles 
excèdent la teneur de fond généralement reconnue dans 
une province géologique donnée sur des terrains où l’eau 
souterraine est utilisée comme eau de consommation.  

En ce qui concerne le risque pour l’environnement, 
l’hypothèse est que les plantes et les invertébrés du sol se 
sont adaptés aux teneurs naturelles présentes dans le sol 

du terrain d’origine ou des terrains dont les 
caractéristiques sont semblables (sols issus des mêmes 
roches, des mêmes mécanismes de dépôt et d’évolution 
pédologique). 

D’après les données Eco-SSL de l’United States 
Environmental Protection Agency (USEPA), les valeurs 
protectrices pour les plantes et les invertébrés du sol sont 
proches de 220 ppm pour les plantes et de 450 ppm pour 
les invertébrés, ce qui est inférieur aux teneurs naturelles 
typiques que l’on retrouve dans plusieurs régions du 
Québec. Pour cette raison, il est recommandé de ne pas 
préconiser des aménagements paysagers qui rendraient 
les sols remblayés plus accessibles à la flore ou aux 
invertébrés lorsque les teneurs excèdent les critères A 
des diverses provinces géologiques du Québec. 

Toujours d’après les données de l'USEPA, les oiseaux et 
les mammifères pourraient tolérer des niveaux de 
5 000 ppm sans qu'il y ait de réponses écologiquement 
significatives. Le recouvrement prévu pour protéger la 
santé humaine à des concentrations supérieures à 
3 000 ppm est aussi adéquat pour protéger les oiseaux et 
les mammifères. 

Pour une même concentration, sur une base générique, 
l’évaluation du risque pour la santé humaine ou 
l’environnement est la même, qu’il s’agisse de sols avec 
des teneurs naturelles en manganèse ou de sols 
contaminés en manganèse par une activité humaine. 
Cependant, la gestion qui est faite de ce risque peut 
différer notamment à cause du principe du pollueur-
payeur. C’est pourquoi les mesures de gestion du risque 
proposées pour des teneurs naturelles dans les sols 
peuvent différer de celles applicables à un sol contaminé 
par les mêmes concentrations de manganèse d’origine 
humaine. 

Lors de l’excavation et de la gestion hors site des sols, il 
est recommandé que le propriétaire des sols informe les 
propriétaires des terrains récepteurs de la nature des sols 
reçus en indiquant la teneur naturelle en manganèse 
lorsque cette dernière excède la teneur de fond 
généralement reconnue dans une province géologique 
donnée. Il est également recommandé qu’une copie du 
document d’information soit fournie au MELCC. Ces 
informations aideront à qualifier le remblai comme étant 
naturel lors d’une éventuelle caractérisation du terrain 
récepteur. 

Critères A, B, C et normes des annexes I et II du RPRT 

Grâce aux données fournies par les directions régionales 
du MELCC, les critères A des métaux et métalloïdes ont 
été réévalués pour les diverses provinces géologiques du 
Québec. 

Les nouveaux critères A pour le manganèse sont 
inclus dans le cadre de gestion des teneurs naturelles 
en manganèse (voir le tableau annexé) et dans le 
Guide d’intervention. Par exemple, pour la province 
géologique des Basses-terres du Saint-Laurent, le 
critère A est réévalué à 1 210 ppm. 
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Sur la base des calculs effectués par des intervenants en 
santé humaine, il sera proposé que les valeurs limites 
réglementaires des annexes I (1 000 ppm) et 
II (2 200 ppm) du RPRT passent à 3 000 ppm. Lorsque 
les modifications réglementaires seront adoptées, les 
critères B et C du Guide d’intervention sur la protection 
des sols et la réhabilitation des terrains contaminés seront 
ajustés en conséquence. 

D’ici là, le nouveau critère de 3 000 ppm est appliqué 
aux teneurs naturelles en manganèse (voir le tableau 
en annexe). Les valeurs limites réglementaires actuelles 
des annexes I et II du RPRT (1 000 et 2 200 ppm 
respectivement) continuent de s’appliquer tant que le 
RPRT et le Guide d’intervention ne seront pas modifiés. 

Ce cadre de gestion ne vise pas le roc excavé. La 
gestion des sols avec des teneurs naturelles inférieures à 
20 000 ppm ne constitue pas des exigences 
réglementaires, mais bien des recommandations. Quant à 
la concentration de plus de 20 000 ppm en manganèse 
dans le sol, elle est suffisamment élevée pour représenter 
une préoccupation importante pour la santé humaine ou 
l’environnement et possiblement faire l’objet d’une 
ordonnance, comme prévu à l’article 31.43 de la LQE.  

Bien que les Lignes directrices sur les teneurs de fond 
naturelles dans les sols aient été développées pour les 
sols naturels d’un terrain, elles permettent d’inclure dans 
le concept de teneur de fond d’un terrain les remblais de 
sols naturels ou du roc s’ils sont identifiés comme tels 
avec une démonstration raisonnable à l’appui. Les Lignes 
directrices sur les teneurs de fond ne sont pas applicables 
aux remblais de matières résiduelles. 

Autres 

Une note d’instructions précisant que l’article 4 du 
Règlement sur le stockage et les centres de transfert de 
sols contaminés n’est pas applicable aux sols contenant 
des teneurs naturelles a été publiée en 2015.  

Si la concentration en manganèse excède la valeur de 
l’annexe I du Règlement sur l’enfouissement des sols 
contaminés (RESC; 11 000 ppm), il est possible d’obtenir 
une exemption prévue à l’article 4 1°c) de ce règlement 
pour enfouir sans traitement préalable. 

Conclusion et recommandations 

Il est recommandé d’utiliser le cadre de gestion présenté 
au tableau annexé ci-après pour la gestion de sols 
contenant naturellement des concentrations en 
manganèse plus élevées que les critères ou valeurs 
limites réglementaires en vigueur. 
 
 
Personne-ressource : 

Mathieu Laporte-Saumure, Direction du Programme de 
réduction des rejets industriels et des lieux contaminés 
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CADRE DE GESTION DES TENEURS NATURELLES EN MANGANÈSE DANS LE SOL1 

Concentration 
en mg/kg 

Province géologique2 Gestion du sol3 

< 1 210 ppm 
Basses-terres du Saint-
Laurent 

Gestion sans restriction 

< 2 025 ppm Appalaches 

< 1 445 ppm Grenville 

< 1 000 ppm Supérieur 

< 3 000 ppm Fosse du Labrador 

 210 ppm et 
 000 ppm 

Basses-terres du Saint-
Laurent 

Recommandations 

Choix possibles : 

a) Conserver sur le terrain d’origine. Celui-ci peut être utilisé à des fins 
résidentielles ou commerciales/industrielles. Ce choix est à privilégier; 

b) Remblayer sur des terrains dont les caractéristiques sont semblables (sols 
issus des mêmes roches, des mêmes mécanismes de dépôt et d’évolution 
pédologique4); 

c) Remblayer sur d’autres terrains. Ne pas prôner le remblayage sur des 
terrains où l’eau souterraine est utilisée comme eau de consommation. Ne 
pas préconiser des aménagements paysagers qui rendraient les sols 
remblayés plus accessibles à la flore ou aux invertébrés; 

d) Valoriser comme matériau de recouvrement dans un lieu visé par le 
Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles 
(REIMR), sous réserve du respect des conditions listées dans ce règlement; 

e) Éliminer dans un lieu visé par le Règlement sur l’enfouissement des sols 
contaminés (RESC). 

Pour les options b) et c), pour qualifier le remblai comme étant naturel lors 
d’une éventuelle caractérisation du terrain récepteur, il est recommandé : 

 Que le propriétaire des sols informe les propriétaires des terrains récepteurs 
de la nature des sols reçus en indiquant la teneur naturelle en Mn; 

 Qu’une copie du document d’information soit fournie au MELCC. 

 025 ppm et 
 000 ppm Appalaches 

 445 ppm et 
 000 ppm Grenville 

 000 ppm et 
 000 ppm Supérieur 

> 3 
20 000 ppm 

Toutes les provinces 
géologiques 

Recommandations 

Choix possibles : 

a) Conserver sur le terrain d’origine. Celui-ci peut être utilisé à des fins 
résidentielles ou commerciales/industrielles. Ce choix est à privilégier. 
Profiter des aménagements apportés au terrain pour recouvrir ces sols s’ils 
ne sont pas déjà recouverts; 

b) Remblayer sur des terrains dont les caractéristiques sont semblables (sols 
issus des mêmes roches, des mêmes mécanismes de dépôt et d’évolution 
pédologique4). Recouvrir le sol remblayé; 

c) Remblayer sur d’autres terrains. Ne pas préconiser des aménagements qui 
rendraient les sols plus accessibles à la faune ou à la flore ou qui attireraient 
une faune non acclimatée (exemples d’aménagements : plan d’eau, parc, 
plantation d’arbres ou d’arbustes). Ne pas prôner le remblayage sur des 
terrains où l’eau souterraine est utilisée comme eau de consommation. Les 
remblais sur des terrains à usage résidentiel, récréatif ou institutionnel 
sensible ne sont pas conseillés. Recouvrir le sol remblayé; 

d) Voir les options d) et e) décrites ci-dessus. Pour l’option e), si la 
concentration excède la valeur de l’annexe I du RESC (11 000 ppm), il est 
possible d’obtenir une exemption comme il est prévu à l’article 4 1°c) de ce 
règlement. 
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CADRE DE GESTION DES TENEURS NATURELLES EN MANGANÈSE DANS LE SOL1 

Concentration 
en mg/kg 

Province géologique2 Gestion du sol3 

Pour les options b) et c), pour qualifier le remblai comme étant naturel lors 
d’une éventuelle caractérisation du terrain récepteur, il est recommandé : 

 Que le propriétaire des sols informe les propriétaires des terrains récepteurs 
de la nature des sols reçus en indiquant la teneur naturelle en Mn; 

 Qu’une copie du document d’information soit fournie au MELCC. 

Pour les options a), b) et c), il est recommandé : 

 Que le recouvrement consiste en un sol dont les concentrations sont 
conformes à l’usage, d’asphalte, de béton ou en un recouvrement végétal 
sur un sol dont les concentrations sont conformes à l’usage. 

> 20 000 ppm 
Toutes les provinces 
géologiques 

Concentrations suffisamment élevées pouvant faire l’objet d’exigences 
légales (article 31.43 de la LQE) 

Si le sol demeure en place 

a) Recouvrir par un sol dont les concentrations sont conformes à l’usage de 
façon à obtenir : une profondeur d’au moins 1 m lorsque la profondeur est 
inférieure à 1 m, afin de limiter l’exposition ou d’au moins 40 cm sous un 
recouvrement de béton et d’asphalte. L’épaisseur permet d’assurer une 
certaine pérennité au recouvrement. 

Si le sol est excavé 

b) Valoriser comme matériau de recouvrement dans un lieu visé par le REIMR 
sous réserve du respect des conditions listées dans ce règlement; 

c) Éliminer dans un lieu visé du REIMR (article 4 9°); 

d) Éliminer dans un lieu visé par le RESC (article 4 1°c)). 

Mise à jour : 28 mars 2012 

 

1 Lorsque des analyses de sol sont requises en application des Lignes directrices sur l’évaluation des teneurs de fond 
naturelles dans les sols (version courante) ou lorsque des analyses des concentrations naturelles en manganèse d’un 
terrain sont disponibles. 

2  Une carte illustrant les provinces géologiques du Québec est présentée à la figure 14 du Guide d’intervention – Protection 
des sols et réhabilitation des terrains contaminés. 

3  Ne dispense pas d’obtenir toute autorisation requise en vertu de toute loi ou de tout règlement. 
4.  La formation des sols dépend principalement des facteurs suivants : 

 la désagrégation de la roche; 

 la topographie; 

 le climat; 

 l’accumulation des végétaux et leur transformation en humus; 

 les activités des micro-organismes et de la faune du sol; 

 le temps. 





chapitre Q-2, r. 46 
Règlement sur le stockage et les centres de transfert de sols contaminés 
Loi sur la qualité de l’environnement 

(chapitre Q-2, a. 31.69, 95.1, 115.27, 115.34, 118.3.5 et 124.1). 
D. 15-2007; N.I. 2019-12-01. 
CHAPITRE I 

1.

2.

«Centre de transfert de sols contaminés»

«Ligne d’inondation de récurrence de 100 ans»

3.

4.



a  

b  

4.1.















Nemaska Lithium inc.
Usine de production d’hydroxyde de lithium à Bécancour
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